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Avant-propos 

Adoptés en 1989 par le Comité des Ministres, la 
Recommandation et Je rapport sur l'éducation en pri­
son sont des documents d'une grande importance qui 
ont été élaborés par un Comité restreint d'experts pré­
sidé par l'Irlande. C'est la raison pour laquelle je suis 
particulièrement heureux d'introduire cette édition du 
Bulletin d 'information pénitentiaire consacré à l'éduca­
tion en prison. 

S'inspirant des Règles pénitentiaires européen­
nes de 1987, qui vouent une part importante à l'éduca­
tion, Je rapport susmentionné s'attache en particulier à 
mesurer la portée des dispositions qui accordent à 
J'éducation Je même statut qu'à la formation et aux 
activités professionnelles. En Irlande, depuis un cer­
tain temps déjà, nous nous honorons que l'éducation 
dans les prisons bénéficie de l'égalité totale en matière 
de statut et de rémunération. 

Chargés de faire un tour d'horizon quant à l'édu­
cation des détenus et d 'élaborer des recommanda­
tions, les experts du Comité restreint, pour la plupart 
des éducateurs d'adultes, se sont naturellement fon­
dés sur leur propre expérience professionnelle et leur 
rapport tend essentiellement à définir une philosophie 
de la formation des adultes dans le contexte particulier 
des prisons. 

En prenant pour point de départ l'éducation des 
adultes dans le monde extérieur, le Comité restreint 

n'a cependant pas perdu de vue les conditions et les 
problèmes particuliers à l'univers carcéral. C'est pour­
quoi le rapport, d!une grande valeur pratique, cherche 
à s'attaquer aux vrais problèmes: antécédents diffici­
les de nombreux détenus, tensions et mésententes 
pouvant survenir entre éducateurs et personnel péni­
tentiaire, problèmes des enseignants liés à une rapide 
"rotation" des détenus, etc. L'utilité du texte tient 
aussi aux nombreux exemples qu 'il fournit concernant 
les initiatives intéressantes prises dans divers pays 
européens pour l 'éducation en prison. 

Il me semble donc - et je partage à cet égard le 
point de vue du Comité restreint - que Je rapport doit 
s'adresser non seulement aux administrateurs, mais 
aux éducateurs et autres personnels travaillant " sur Je 
terrain "• et qui ont affaire de près ou de loin à l'éduca­
tion en prison. Loin de chercher à avoir "le dernier 
mot "• Je rapport insiste sur la nécessité de poursuivre 
la réflexion et Je débat. Cette édition du Bulletin d'infor­
mation pénitentiaire du Conseil de J'Europe y apporte 
une excellente contribution. 

Ray Burke, T.D. 
Député au Parlement irlandais, 

Ministre de la Justice, 
de la République d 'Irlande. 
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L'éducation en prison 

Introduction 

Le 13 octobre 1989, le Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe a adopté et autorisé la publication 
de la recommandation et du rapport sur l'éducation 
en prison. Il s'agissait là du point culminant des tra­
vaux d'un Comité restreint établi par le CDPC en 1984 
et composé d'uexperts•• en éducation pénitentiaire 
d'Autriche, du Danemark, de France, d'Irlande, d'Ita­
lie, du Luxembourg, des Pays-Bas, de la Turquie et 
du Royaume-Uni. Des rapports écrits provenant de 
huit autres pays ont considérablement aidé le Comité 
au cours de ses travaux. La Recommandation R (89) 
12 est reproduite intégralement dans l'encart ci­
dessous. 

Le Comité restreint espère cependant que son 
rapport complet recevra au moins autant d'attention 
que les recommandations qui constituent, en fait, un 
résumé des points-clés de ce texte. Le rapport a été 
conçu comme quelque chose de plus important que 
l'habituel "exposé des motifs" d'une recommanda­
tion. Le Comité restreint a vu dans son rapport un plai­
doyer en faveur de plusieurs innovations concernant 
l'éducation en prison du point de vue tant de la théo­
rie que de la pratique. En outre, il a pris consciem­
ment la décision de donner autant d'exemples 
concrets que possible de ce qu'est la bonne pratique , 
ainsi que de reconnaître et d'essayer de traiter sans 
ambages les principaux problèmes qui se posent 
lorsqu'on cherche à dispenser un enseignement dans 
un environnement pénitentiaire (y compris, par exem­
ple, les réserves qu'ont, à l'égard des études, de 
nombreux gardiens de prison). Espérant fournir par 
là-même un texte utile , le Comité restreint a exprimé 
l'espoir de voir son rapport diffusé aussi largement 
que possible, surtout parmi ceux qui s'occupent «sur 
le terrain" de l'éducation des détenus. Le présent arti­
cle s'efforce de mettre en lumière les principales 
caractéristiques de ce rapport et donc de la phi loso­
phie sous-jacente à la recommandation adoptée. 

Renforcement de l'éducation en prison 

Le rapport s'adresse, certes, aux éducateurs de 
prison mais aussi aux administrateurs des systèmes 
pénitentiaires, plaidant pour une amélioration de la 
place consacrée à l'éducation en prison, en termes 
tant qualitatifs que quantitatifs. Le Comité •• est 
convaincu que chaque pays a encore de la marge 
pour s'améliorer, du moins dans certains aspects de 
l'éducation qu 'il assure aux détenus. Le chapitre VI 
souligne l'importance de la diversité dans l'éventail et 
les degrés d'éducation proposés aux détenus, étant 
donné que les besoins et la situation des différents 
détenus sont extrêmement variables. De nombreux 
pays estiment qu'i l faut aussi veiller à des aspects tels 
que la place de l'éducation dans les régimes péniten­
tiaires, les méthodes d'enseignement employées, les 
structures de soutien pour les éducateurs, les équipe­
ments disponibles, etc ... Il est clair que, dans de nom­
breux pays, l'éducation occupe une place marginale 
dans le système pénitentiaire, qu'elle a une portée 
limitée et ne bénéficie que de maigres ressources. 
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Ces critiques s'appliquent lorsque l'éducation est 
limitée essentiellement aux cours du soir ou à l'alpha­
bétisation complétée par des cours par correspon­
dance dans d'autres matières, ou lorsque c'est le 
travail industriel qui domine, si bien que l'épanouisse­
ment personnel ou des éléments d'éducation plus 
généraux sont absents des programmes. Les •• activi­
tés créatives" décrites au chapitre X ont besoin d'être 
développées dans de nombreux établissements et 
systèmes pénitentiaires. Les critères raisonnables 
suggérés dans les chapitres consacrés aux Bibliothè­
ques et à l'Education physique sont très mal respec­
tés dans bien des endroits. Plus particulièrement, les 
différences qualitatives cruciales entre l'éducation 
des détenus en prison et l'éducation des détenus à 
l'extérieur, évoquées au chapitre IV, posent de 
sérieux problèmes aux éducateurs de prison tout 
comme aux administrateurs pénitentiaires." (1. 7) 

Le rapport plaide pour que l'éducation des quel­
que 330.000 hommes et femmes détenus dans les 
prisons des Etats membres du Conseil de l'Europe 
soit •• importante, diversifiée et de bonne qualité"· 
Cela •• pose aussitôt la question de la justification du 
financement et des autres ressources nécessaires 
pour que cela soit possible. Le Comité estime qu'il 
convient d'affecter à l'éducation des détenus des res­
sources importantes, éventuellement supérieures à 
celles dont pourraient disposer les membres de la 
communauté extérieure, et cela pour plusieurs rai­
sons. En premier lieu, la prison est, par nature, anor­
male et destructrice de la personnalité à de nombreux 
égards. L'éducation, entre autres éléments du régime 
pénitentiaire, est en mesure de rendre cette situation 
moins anormale, de limiter quelque peu les préjudi­
ces que l'emprisonnement fait subir aux hommes et 
aux femmes. En second lieu, il y a un argument qui . 
relève de la justice sociale: nombreux sont les déte­
nus dont l'expérience passée en matière d'éducation 
a été à la fois très limitée et négative ; aussi, pour des 
raisons d'égalité des chances, ont-ils maintenant droit 
à ce qu'on leur apporte un soutien spécial afin de 
remédier à leur situation défavorisée sur le plan édu­
catif. On peut invoquer un troisième argument, celui 
de la réinsertion sociale : l'éducation est en mesure 
d'encourager et d'aider ceux qui s'efforcent de tour­
ner le dos à la criminalité. Compte tenu d'une telle 
variété de facteurs, l'analyse coûts-avantages en ce 
qui concerne l'affectation de ressources à l'éducation 
des détenus est extrêmement complexe, mais il y a 
un point frappant: le coût de l'éducation en prison 
tend à être très faible par rapport au coût global de la 
gestion des établissements pénitentiaires (et, d'ail­
leurs, par rapport au coût général de la criminalité 
dans la société). Plus particulièrement, le coût de la 
plupart des activités éducatives en prison (en termes 
de locaux, de financement nécessaire, etc.) est fort 
comparable à celui d'autres activités comme les pro­
jets de travail. " 

Egalité de statut et de rémunération pour l'édu· 
cation 

Il y a une question qui est étroitement liée à celle 
des ressources affectées à l'éducation et qui est tout 



aussi importante: c'est la question de la place réser­
vée à l'éducation dans les régimes pénitentiaires. Les 
Règles pénitentiaires européennes, adoptées par le 
Comité des Ministres en 1987, affirment (Règle 78): 
"L'éducation doit être considérée comme une activité 
du régime pénitentiaire, au même titre que le travail, 
à condition qu'elle soit intégrée dans l' horaire normal 
de travail et fasse partie intégrante du programme de 
traitement personnalisé." La Recommandation R (89) 12 
moins nuancée est peut-être plus affirmative: "L'édu­
cation ne devrait pas être considérée comme moins 
importante que le travail dans le régime pénitentiaire 
et les détenus ne devraient pas subir de préjudice 
financier ou autre en recevant cette éducation"· Il 
s'agit peut-être d'une exigence qui constitue un défi 
difficile à relever pour certains systèmes pénitentiai­
res, mais le rapport fait remarquer (3.4.) qu'en Irlande 
et au Danemark le travail et l'éducation en prison sont 
rémunérés selon les mêmes barèmes. 

Le mandat du Comité restreint était axé sur la 
question de savoir comment motiver les détenus pour 
qu 'ils participent à l'éducation, et le Comité avait lié 
la question de la participation notamment aux réper­
cussions financières pour les détenus du fait qu'ils 
suivent des cours, que ce soit à temps partiel ou à 
plein temps: "Si les détenus optant pour l'éducation 
sont financièrement défavorisés, de toute évidence, 
beaucoup seront dissuadés de faire ce choix. Il ne 
convient pas d'appliquer des différences de revenus 
analogues à celles qui sont liées au travail et aux étu­
des dans le monde extérieur; il s'agit plutôt d'évaluer 
l'utilité relative de l'éducation et du travail pour les 
détenus. Le Comité estime qu'il y a en jeu ici des 
questions plus importantes que la productivité et que 
les détenus qui participent ·à l'éducation ne doivent 
pas être injustement pénalisés par une perte de 
salaire." (4.6.) 

Les participants et la motivation 

De toute évidence, de nombreux autres fac­
teurs entrent en jeu dans le problème complexe qui 
consiste à encourager les détenus à participer à 
l'éducation. Le problème est compliqué par le fait que 
l'« on compte, parmi les détenus, un fort pourcentage 
de personnes très défavorisées, ayant subi des 
échecs multiples et dont l'expérience ou la formation 
professionnelle sont quasi inexistantes. Ces détenus 
ont une mauvaise opinion d'eux-mêmes et manquent 
d'aptitudes à la participation. Ils sont conscients de 
leur échec scolaire. Ils partent de l' idée que l'éduca­
tion n'a rien à leur offrir. Beaucoup sont pratiquement 
illettrés et en éprouvent de la honte." (4.2.) 

Selon le rapport, " les enseignants doivent être 
très adroits et prodiguer à ces hommes et à ces fem­
mes beaucoup d'encouragements pour les convain­
cre de s'inscrire à des cours et d'enrichir leurs 
connaissances. Il est indispensable de leur redonner 
confiance dans leurs possibilités. Pour y parvenir, les 
enseignants devront s'écarter encore davantage des 
approches et des attitudes carcérales traditionnelles, 
et même d'un grand nombre des aspects traditionnels 
de l'école." (4.3.) Le Comité a tenu à souligner que 
ce qui apparaÎt souvent comme un manque de moti­
vation chez les détenus ne doit pas être envisagé en 

termes statiques mais en termes dynamiques, 
comme quelque chose qui est le résultat d'expérien­
ces négatives faites autrefois à l'école. 

Le chapitre IV du rapport est consacré à l'exa­
men approfondi des différents facteurs qui peuvent 
encourager ou décourager les détenus qui ont un tel 
passé à participer à l'éducation. L'importance de la 
suppression des éléments dissuasifs d'ordre financier 
a déjà été évoquée. Un environnement matériel et 
social approprié en tant que lieu d'éducation pour 
adultes revêt aussi de l' importance, tout comme la 
place temporelle de l'éducation à l'intérieur de la jour­
née en prison , c'est-à-dire la question de savoir s' il 
s'agit d'une activité "de loisirs" ou d'une partie de la 
journée ''productive"· Lorsque les études visent à 
obtenir des diplômes, ceux-ci devraient être les 
mêmes que ceux qui sont proposés dans le monde 
extérieur. Parmi les efforts particuliers mentionnés 
pour attirer les détenus vers l'éducation, on peut citer 
(au minimum) ùne brochure facile à lire mise à la dis­
position de tous les détenus. Néanmoins, le contact 
face à face entre éducateurs et élèves potentiels est 
préférable, surtout pour ceux qui n'ont guère confiance 
dans leurs capacités en la matière. L'une des idées 
pratiques qui ont été décrites est celle du ,, marché de 
l'éducation" qui fonctionne dans les prisons néerlan­
daises. 

Quoi qu 'il en soit, tous les facteurs de motivation 
ou de démotivation mentionnés jusqu'à présent ont 
une importance secondaire par rapport aux facteurs 
de qualité inhérents à l'éducation elle-même. Le 
Comité a estimé que de bonnes méthodes d'éduca­
tion pour adultes étaient indispensables : «Plus on 
accorde de choix et de respect aux détenus, et plus 
les cours et les activités ont un intérêt pour la vie de 
chacun d'entre eux, plus ils seront nombreux à vou­
loir y participer. Les méthodes d'enseignement adop­
tées revêtent une importance cruciale pour stimuler 
les détenus, notamment lorsqu 'en raison du taux de 
chômage élevé, la possibilité d'avoir de meilleures 
perspectives d'emploi ne constitue plus une telle inci­
tation.'' (4.12.) Les caractéristiques d'une méthodolo­
gie de l'éducation pour adultes sont esquissées 
ci-dessous. 

Le style de l'éducation pour adule est néanmoins 
particulièrement pertinent pour la question de la moti­
vation. <<Compte tenu du bagage peu prometteur de 
tant de détenus, il n'est pas étonnant que certains 
d'entre eux abordent l'éducation avec, au mieux, des 
«motivations mitigées ... Il se peut tout d'abord que 
des détenus suivent des cours, par exemple, par sim­
ple curiosité ou parce que (pour les hommes) cela leur 
permet de rencontrer des femmes, que l'atmosphère 
y est détendue, qu'ils peuvent parler plus librement, 
ils ont l'impression d'être traités comme des gens nor­
maux, peuvent préparer des plats cuisinés "comme à 
la maison "• etc. Il s'agit là de préoccupations norma­
les pour des êtres humains et il faut les accepter, du 
moins au début. Elles permettent aux enseignants 
d'établir des contacts avec les détenus et un bon 
enseignant profitera de ces "ouvertures" pour aider 
les élèves à envisager de nouvelles possibilités et 
découvrir des talents qu'il ignoraient eux-mêmes 
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jusqu'alors, afin qu'à la longue ils aient des objectifs 
plus sérieux. Une telle approche n'est pas inhabi­
tuelle, car nombreux sont ceux qui, à l'extérieur 
aussi, suivent des cours pour adultes avec des moti­
vations "mitigées, (surtout pour des raisons socia­
les), et les détenus dont les études antérieures ont été 
limitées peuvent n'avoir au départ qu'une idée très 
vague de ce qu'ils cherchent ou peuvent retirer de 
leur participation à des cours. " 

Une certaine autonomie pour le secteur de l'édu­
cation 

Parler de choix pour les étudiants ou les éduca­
teurs dans un contexte carcéral soulève la question 
du degré d'autonomie dont devrait jouir le secteur de 
l'éducation. Le Comité a estimé que cela était fonda­
mentalement lié à la question de la participation. 
" L'une des questions les plus diffici les et les plus 
complexes qu'aient à résoudre les éducateurs réside 
dans leur position à l'égard du système pénitentiaire 
dans son ensemble, ainsi qu'à l'égard des détenus. 

Manifestement, les activités éducatives doivent 
se dérouler à l'intérieur des limites fixées par les auto­
rités pénitentiaires pour assurer la sécurité et attein­
dre d'autres objectifs d'ensemble du système 
pénitentiaire. Cela étant, de nombreux détenus ris­
quent d'être soupçonneux à l'égard de l'éducation, 
d'y voir une tentative de manipulation, si el le s' identi­
fie trop étroitement à l'ensemble du système péniten­
tiaire. Si les détenus estiment que, pour suivre des 
cours, il leur faut capituler psychologiquement devant 
le système pénitentiaire, ils risquent de rejeter l'édu­
cation. Dans cette situation , un certain degré d'auto­
nomie du secteur éducatif est donc approprié. De 
plus, l'orientation de l'éducation pour adultes que le 
Comité préconise exige également qu'un certain pou­
voir d'appréciation soit accordé à ceux qui s'occupent 
d'éducation en prison dans la façon dont ils envisa­
gent leur travai l. Certes, il n'est pas question de trou­
ver des excuses à la criminalité et l'on peut fort bien 
soulever en cours la question de l'inutilité d'une vie 
consacrée à la délinquance, mais il y a des aspects de 
la culture des détenus que l'éducateur d'adultes doit 
respecter ou, du moins, accepter. Il peut s'agir notam­
ment de la critique de l'autorité, de la colère devant 
les injustices sociales, de la solidarité dans l'adver­
sité, etc. De même que dans tout domaine de l'éduca­
tion pour adultes, le respect et l'acceptation des 
élèves et des élèves potentiels sont indispensables à 
la motivation et à la participation. Le haut degré de 
professionnalisme exigé de l'éducateur d'adultes qui 
travai lle en prison ressort de la condition selon 
laquelle il ou elle doit accorder ce respect et cette 
acceptation (une acceptation de la personne mais 
non du délit) à ses élèves tout en travaillant en même 
temps dans les limites fixées par les autorités péniten­
tiaires et en évitant d'être manipulé par les détenus. 
Lorsque ce respect et cette acceptation sont accor­
dés, tout détenu peut se sentir capable de suivre des 
cours." (4.9.) 

Une approche de l'éducation pour adultes 

Le thème central de la recommandation et du 
rapport est que " l'éducation des détenus doit, dans 
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sa philosophie, ses méthodes et son contenu, être 
rapprochée le plus possible de la meilleu re éducation 
des adultes dispensée dans le monde extérieur. , 
(1.5.) Les objectifs •• doivent être, pour l'essentiel, les 
mêmes que ceux de l'éducation des adultes•• (2.1.) et 
tant la déclaration adoptée par la quatrième Confé­
rence internationale de l'UNESCO sur l'éducation 
des adultes que la recommandation R (81) 17 du 
Conseil de l'Europe sur les politiques de l'éducation 
des adultes sont citées pour illustrer ce qui est 
envisagé. 

Pour l'essentiel, on attend des enseignants en 
prison qu'ils considèrent leurs élèves tout comme ils 
le feraient dans une classe pour adultes à l'extérieur : 
" Il est indispensable d' inciter toutes les personnes 
s'occupant d'éducation dans les prisons à considérer 
les élèves de leur classe comme des adultes partici­
pant à des activités normales d'éducation. Il importe 
de les traiter comme des personnes responsables, 
disposant de la possibilité d'exercer des choix. Autre­
ment dit, il faut minimiser le contexte pénitentiaire et 
faire passer à l'arrière-plan les antécédents criminels 
des élèves, de manière à laisser s'instaurer un climat, 
des interactions et des méthodes de travail sembla­
bles à ceux de la communauté extra-carcérale. Ce qui 
est fondamental pour une telle démarche, c'est que le 
programme éducatif repose sur les besoins de cha­
cun des participants. " (4.1 .) 

Alors que, fondamentalement, les méthodes 
selon lesquelles un éducateur pour adultes prépare, 
dirige et modifie ses cours et ses activités sont les 
mêmes qu'à l'extérieur, il doit, bien évidemment, tenir 
compte de nombreuses façons de la situation carcé­
rale. Certains des problèmes rencontrés peuvent être 
différents de ceux de l'extérieur et le caractère défa­
vorisé de la population pénitentiaire, qui a déjà été 
évoqué, ainsi que les problèmes qu'ont les détenus 
pour faire face à l'incarcération se reflètent à de nom­
breux égards dans l'enseignement. 

Néanmoins, les caractéristiques spécifiques de 
l'éducation pour adultes à l'extérieur doivent aussi 
être présentes à l ' intérieur. Il me semble maintenant, 
avec du recul , en tant que Président du Comité res­
treint et l'un des auteurs du rapport, que nous aurions 
peut-être dû formuler plus officiellement et plus en 
détail ce que nous, en tant qu'éducateurs pour adul­
tes, considérons comme les caractéristiques essen­
tielles de cette forme d'éducation. Or le style d'en­
seignement que nous envisagions est éparpillé à 
travers le rapport et aussi résumé de la manière 
suivante: 

" L'éducation des adultes possède certaines 
caractéristiques particulières. Elle suppose notam­
ment que les élèves participent largement au choix du 
contenu et des méthodes et à l'évaluation de ce qui 
a été appris. Il est souvent possible aux détenus de se 
charger de l'organisation complète des événements, 
cela notamment en ce qui concerne les activités spor­
tives et les manifestations culturelles. L'éducation 
des adultes se rattache aussi beaucoup plus étroite­
ment que l'enseignement scolaire à l'expérience de la 
vie. Comme l'a souligné un groupe d'enseignants des 



prisons, l'élève adulte possède une connaissance du 
monde infiniment plus étendue que l'enfant, même le 
plus favorisé. En même temps qu'on insiste sur la 
participation, on met l'accent sur des méthodes acti­
ves d'apprentissage qui conviennent mieux que les 
méthodes traditionnelles, plus passives. Le Comité 
estime que le style d'éducation qu'il envisage pour les 
détenus se rapproche beaucoup de l'éducation com­
munautaire décrite dans un rapport du Conseil de la 
Coopération Culturelle du Conseil de l'Europe: 
«L'apprentissage est .. . fondé sur la motivation, 
tourné vers les objectifs et lié à la résolution de pro­
blèmes. Il n'est pas mû par la relation traditionnelle 
professeur/é lève et ne s' inscrit pas non plus dans 
l'enseignement scolaire traditionnel. Avec l'éducation 
communautaire, il s'agit de participer et de vivre des 
expériences plutôt que d'écouter passivement la voix 
de l'enseignant." (5.2.) 

L'extrait du rapport décrivant le "travail par pro­
jets" danois pour les détenus, reproduit dans l'encart 
ci-joint, est l' une des illustrations du type d'enseigne­
ment que le Comité restreint avait à l'esprit. 

Changement d'accent 

De tous les problèmes auxquels le Comité res­
treint s'est trouvé confronté, celui de la détermination 
des objectifs essentiels de l'éducation en prison a été 
de loin le plus absorbant. A partir de quoi les éduca­
teurs de prison devraient-ils s'orienter principale­
ment? A l'origine, l'approche directe semblait être 
d'envisager les objectifs du système pénitentiaire en 
général, plus précisément les objectifs de traitement 
dont parlent les Règles pénitentiaires européennes, 
pu is d'envisager les finalités de l'éducation en prison 
comme une composante subsidiaire de ce système 
général. Après bien des discussions, nous avons 
choisi d'adopter une stratégie différente, en prenant 
pour point de départ notre propre domaine profes­
sionnel, celui des éducateurs pour adultes, et en 
organisant les choses à partir de là. Plus simplement, 
nous avons clarifié pour nous-mêmes ce que nous et 
nos collègues étions avant tout, des éducateurs pour 
adultes, et nous avons étudié en détail ce que cela 
signifiait à l'extérieur d'une situation carcérale. 
Ensu ite, nous avons appliqué cela au contexte péni­
tentiaire, en nous demandant quelles nuances et 
quelles adaptations il fallait apporter ; mais l'essence 
du travail reste l'éducation pour adultes. On peut 
comprendre la logique de cette approche en considé­
rant la profession médicale. Le traitement d'un patient 
par un médecin n'est , pour l'essentiel, nullement dif­
férent à l' intérieur ou à l'extérieur de la prison : ce 
sont les mêmes valeurs, finalités et pratiques qui sont 
appliquées de manière générale. Certaines circons­
tances péri phériques peuvent changer, et il peut y 
avoir des problèmes et des contraintes d'ordre prati­
que mais, fondamentalement, ce qui guide un méde­
cin pour soigner un patient en prison c'est son 
orientation professionnelle. Le Comité restreint a 
estimé qu'il devait en être de même pour l'éducateur. 
Nous avons eu le sentiment que le CDPC, en conce­
vant notre mandat et en nous donnant des indications 
visant le domaine de l'éducation pour adultes, allait 
au moins jusqu'à mi-chemin avec nous dans cette 
voie. 

Le rapport souligne que, bien que l'orientation 
de l'éducation pour adultes soit indépendante de 
perspectives pénales plus larges, elle peut être, en 
fait, complémentaire à une approche générale de 
" traitement"· En outre, le Comité restreint a estimé 
que c'était en suivant sa propre voie, pour ainsi dire, 
que l'éducation en prison pouvait par là même servir 
le mieux le système pén itentiaire, en offrant un "pro­
duit" plus authentique et en introduisant en prison un 
esprit plus frais. En cherchant à mettre en place une 
bonne éducation pour adultes en prison, au lieu d'être 
tellement axés sur la réadaptation ou la réinsertion 
sociale, les éducateurs peuvent, paradoxalement, 
créer des conditions plus fertiles dans lesquelles les 
détenus, en découvrant en eux-mêmes un potentiel 
positif, choisiront de réorienter leur vie. Il s'agit peut­
être ici d'un cas où "grâce à l'absence d'indications, 
on trouve la direction de la sortie"· 

Ce que coçtient le rapport n'est donc pas tant un 
changement d'orientation qu'un changement d'accent. 
La recommandation et le rapport peuvent être consi­
dérés comme un développement du point de vue 
adopté dans les règles pénitentiaires européennes, et 
non comme un écart par rapport à celui-ci. L'accent 
mis sur l'éducation pour adultes devrait avoir plu­
sieurs avantages. En premier lieu, on espère que cela 
donnera aux éducateurs qui travaillent en prison un 
sens plus clair de la finalité et de l'orientation, en rat­
tachant plus solidement ce qu'ils font aux efforts de 
leurs collègues à l'extérieur. En second lieu, ainsi 
qu'on l'a dit plus haut, si ce qu'on propose aux déte­
nus est plus proche du type de bonne éducation pour 
adultes qu'ils pourraient recevoir à l'extérieur, ils 
seront beaucoup moins réticents à y participer. En 
troisième lieu, un programme d'éducation en prison 
qui maintient trop au premier plan la réadaptation ou 
la réinsert ion sociale peut être trop étroit, en se limi­
tant trop soit à traiter ce que l'on considère comme les 
insuffisances du détenu qui l'ont conduit à la délin­
quance, soit à s'intéresser aux futures perpectives 
d'emploi du détenu. S'inspirant de la politique anté­
rieure du Conseil de l'Europe en matière d'éducation 
pour adultes, la Recommandation récemment adop­
tée sur l'éducation en prison affirme:'' L'éducation en 
prison doit viser à développer l'ensemble de la per­
sonne en tenant compte de son contexte social, éco­
nomique et culturel"· L'objectif du développement de 
l'ensemble de la personne devrait se révéler plus effi­
cace à long terme. Il ouvre la voie, par exemple, à des 
services complets de bibliothèque pour les détenus 
(chapitre VIII du rapport), à l'accent mis sur l'éduca­
t ion physique dans l'optique du développement (cha­
pitre IX), à des activités bien plus créatives en prison 
(chapitre X), à une éducation sociale respectant 
l'élève (chapitre Xl). 

On trouvera ci-après le passage du chapitre Il 
dans lequel le Comité restreint s'est efforcé de relier 
au contexte pén itentiaire les valeurs de l'éducation 
pour adultes: 

" La tâche principale des éducateurs qui s'occu­
pent des détenus consiste à s'efforcer de rendre 
l'éducation en prison équivalente à l'éducation 
des adultes à l'extérieur. En d'autres termes, 

7 



8 

l'éducation en prison a une valeur intrinsèque, 
quelles que puissent être les fins du système 
pénitentiaire dans son ensemble. Cette appro­
che convient à tous les systèmes pénitentiaires 
du Conseil de l'Europe"· 

·dl faut toutefois tenir compte également du 
contexte carcéral dans lequel elle doit s'effec­
tuer. La privation de liberté entraîne des souf­
frances et une dégradation de la personnalité 
que l'éducation peut beaucoup contribuer à limi­
ter. En fait, les effets néfastes de la détention -
dépersonnalisation, institutionnalisation, déso­
cialisation - sont tels qu'ils justifient le déploie­
ment, au profit de l'éducation en prison, de 
ressources et d'efforts plus grands que ceux 
dont bénéficie la société en général. Une vérita­
ble éducation des adultes peut contribuer à nor­

. maliser, dans une certaine mesure, la situation 
anormale qu'est la détention"· 

,, L'éducation en prison est aussi parfois considé­
rée comme un moyen de favoriser la socialisa­
tion ou la resocialisation, ce qui peut être un 
objectif valable à condition de ne pas pour autant 
imposer un comportement aux individus. Une 
véritable éducation suppose le respect de l'inté­
grité et de la liberté de choix des élèves; mais 
elle peut aussi éveiller chez eux un potentiel 
positif et leur faire prendre conscience de nou­
velles possibilités. Dans cette mesure, elle peut 
les aider à décider d'eux-mêmes de renoncer à la 
délinquance"· 

"Certes, il convient que les éducateurs tirent de 
leur profession leurs objectifs essentiels ( ... ]; 
mais il est important de reconnaître qu'il n'est 
pas nécessaire qu'il y ait une contradiction fon­
damentale entre les objectifs éducatifs et ceux 
de l'ensemble du système carcéral. En fait, ils 
devraient être complémentaires, tout comme le 
sont les objectifs de traitement des régimes, 
adoptés dans la version révisée des Règles péni­
tentiaires européennes ... " 

<<Quelle que soit la situation considérée, les édu­
cateurs d'adultes doivent faire face au contexte 
dans lequel ils travaillent et prêter attention aux 
besoins particuliers qui s'y trouvent, car cette 
adaptation revêt un intérêt particulier dans l'uni­
vers carcéral. La majeure partie du présent rap­
port s'attache à illustrer et à examiner à fond des 
questions spécifiques à l 'éducation en prison. 
Quoiqu'il en soit, pour des raisons d'intégrité 
professionnelle, les enseignants et autres éduca­
teurs qui travaillent en prison, à l'instar des 
membres d'autres profsssions, doivent tirer de 
leur domaine d'activité respectif leurs objectifs 
essentiels, leur orientation sous-jacente. C'est 
pourquoi l'accent est mis dans tout le présent 
rapport sur les objectifs et les méthodes accep­
tés de l'éducation des adultes. Tirant ainsi un 
principe de base de leur domaine respectif de 
l'éducation des adultes, les éducateurs péniten­
tiaires s'efforcent d'offrir aux détenus la possibi­
lité de s'épanouir et d'accroître leur amour­
propre et leur autonomie ... " 

,, Le Comité restreint sur l'éducation en prison a 
insisté sur une orientation ou une perspective 
pour l'éducation en prison qui s' inspire du 
monde de l'éducation au-dehors et qui peut se 
distinguer de perspectives pénales, mais a aussi 
affirmé qu'une telle démarche constituait peut­
être la plus grande contribution que l'éducation 
puisse apporter au bien-être général des déte­
nus et aux régimes pénitentiaires. Lorsque les 
détenus voient que l'éducation qui leur est pro­
posée est de haute qualité, qu'elle les respecte 
et leur offre du choix et de la variété, et qu'elle 
ne vise pas à les manipuler, ils y participent 
volontiers et y trouvent des chances d'épanouis­
sement personnel"· (2.5 à 2.1 0) 

Possibilités de s'instruire 

Si l'éducation entend répondre aux besoins de 
•d 'ensemble de la personne, tout en prenant en 
compte la situation différente de détenus différents, il 
faut alors envisager un programme très vaste et 
souple d'activités et de cours. La manière dont ce 
programme est conçu et mis au point résu lte d'une 
dynamique qui garde un oeil sur des initiatives réussies 
à l'extérieur et un autre sur la prise de conscience 
changeante des élèves en prison: '' Pour décider du 
contenu de l'éducation en prison, il faut se poser deux 
questions importantes. Premièrement, de quoi ont 
besoin les détenus et que veulent-ils? Deuxième­
ment, qu'offrent les meilleurs cours pour adultes dis­
pensés hors des prisons? Une éducation des adultes 
bien conçue est adaptée aux souhaits des partici­
pants. C'est un principe qu'il faudrait respecter égale­
ment pour les détenus. Au départ, leur connaissance 
restreinte des possibil ités risque de réduire leur choix 
et l'éducation doit donc viser à déterminer et à stimu­
ler leurs souhaits latents et à y répondre avec sou­
plesse à mesure qu'ils se font jour. Les cours ne 
doivent pas se limiter aux disciplines classiques; ce 
qu i compte avant tout, c'est le droit d'apprendre de 
l'élève potentiel ; or certains besoins d'apprentissage 
ne sont pas nécessairement satisfaits par la classifi­
cation traditionnelle des disciplines enseignées"· 
(6. 1) 

La majeure partie de la deuxième moitié du rap­
port étudie assez en détail certains éléments d'éduca­
tion représentant des possibilités de s'instruire qui, de 
différentes façons et dans différentes combinaisons, 
aident à satisfaire les besoins des détenus. Des cha­
pitres distincts du rapport sont consacrés à l'Ensei­
gnement professionnel, aux Bibliothèques, à l'Educa­
tion physique, aux Activités créatrices et à l'Education 
sociale. Néanmoins, avant cette étude, le rapport se 
penche sur le grand nombre de ceux qui, en prison , 
ont de graves problèmes de lecture ou d'écriture et il 
étudie en détail la méthodologie de l'éducation pour 
adultes qui convient à leurs besoins. Il fait aussi 
remarquer qu'il convient d'encourager les personnes 
qui ont des problèmes d'alphabétisation à profiter de 
ces possibilités de s'instruire plus largement, tout en 
s'occupant de leurs besoins fondamentaux en 
matière d'éducation. 

Etant donné que, par manque de place, il n'est 
pas possible de résumer en détail ce que dit le rapport 



à propos de chacune de ces possibilités de s' instruire, 
le reste du présent article portera essentiellement sur 
les Activités créatrices et l'Education sociale, car il 
s'agit peut-être des secteurs les moins développés de 
la plupart des systèmes pénitentiaires européens. 
Cela étant, il semble aussi important de mentionner 
au moins ici le fait que les chapitres consacrés à 
d'autres "possibilités de s' instruire., mettent particu­
lièrement l'accent sur la nécessité de normes supé­
rieures, par exemple: 

"L'enseignement professionnel doit être lié au 
marché de l'emploi. Trop souvent, les compéten­
ces inculquées en prison sont des compétences 
traditionnelles pour lesquelles la demande est 
très limitée sur le marché de l'emploi. Comme 
les possibilités d'emploi varient très fréquem­
ment, il est essentiel que l'enseignement profes­
sionnel dispensé en prison soit assez souple 
pour s'adapter à ces changements. En outre, il 
est indispensable qu 'il soit de haute qualité à la 
fois parce que le marché de l'emploi est très sen­
sible à la qualité et parce qu'il convient de faire 
place à d'autres facteurs qui limitent les perspec­
tives d'emploi des ex-détenus. Le meilleur 
moyen d'obtenir que l'enseignement profession­
nel en prison atteigne un bon niveau consiste 
peut-être à le faire dispenser par les institutions 
- ou en étroite liaison avec les institutions -
qui, dans la société, dispensent le meilleur ensei­
gnement professionnel (collectivités locales, 
organismes d'Etat, organismes professionnels, 
etc.)"· (7.3) 

"Pour bien fonctionner, la bibliothèque de prison 
doit être gérée en liaison avec un bibliothécaire 
professionnel qui s'efforcera d'offrir un niveau 
égal à celui des bonnes bibliothèques du monde 
extérieur. L'association éventuelle de cette per­
sonne au fonctionnement quotidien de la biblio­
thèque de prison sera fonction du nombre de 
prisons et de détenus à desservir. Ce qui 
importe, c'est qu'il y ait de la part d'un bibliothé­
caire professionnel un apport et une surveillance 
suffisants dans la gestion de la bibliothèque de 
prison, Une telle personne peut garantir le res­
pect des procédures appropriées, mais aussi 
encourager des actions visant à aller vers le 
client (revues, séances de lecture, expositions, 
etc ... ), étendre la notion de bibliothèque au-delà 
des livres à d'autres supports et inciter les déte­
nus à faire un plus large usage de ces installa­
tions. En général, il conviendra, comme ce serait 
le cas ai lleurs, de s'en remettre à son jugement 
pour le choix des livres et des autres supports, 
mais un bon bibliothécaire inclura dans son 
stock une grande quantité des livres qui intéres­
sent les clients de la bibliothèque. Les détenus 
devraient donc pouvoir accéder aux livres, etc ... , 
aux catalogues et au système de prêt aussi bien 
que dans les bibliothèques publiques». (8.4) 

" Il peut souvent être difficile d'assurer aux déte­
nus un accès suffisant et régulier à la bibliothè­
que. Il faut cependant souligner que, quelle que 
soit la qualité des ressources d'une bibliothèque, 

leur valeur sera beaucoup amoindrie si tous les 
détenus ne peuvent pas y accéder régulièrement 
et au moins une fois par semaine. Ils doivent 
aussi disposer d'un temps suffisant pour regar­
der et choisir ce qu'ils empruntent. Fréquenter la 
bibliothèque est une activité qui doit avoi r sa 
place dans le programme pénitentiaire - on lui 
accorde trop souvent un statut de second plan 
ou marginal. De plus, comme ils viennent de 
milieux défavorisés, de nombreux détenus sont 
peu familiarisés avec les livres et hésitent à en 
emprunter. Il importe de s'efforcer de les attirer 
à la bibliothèque et de les aider à s'y sentir à 
l'aise. Il ne faut pas laisser la crainte des dégra­
dations l'emporter sur le souci du bon fonction­
nement: même les bibliothèques publiques 
doivent accepter une certaine proportion de 
dégradations et de pertes pour encourager la 
participation des clients. Une bibliothèque com­
plètement "sûre •• est une bibliothèque où per­
sonne ne met jamais les pieds!"· (8.6) 

"Les moniteurs doivent être qualifiés, c'est-à­
dire qu'i ls doivent avoir reçu une bonne forma­
tion pour enseigner l'éducation physique, entraî­
ner au sport et travailler avec les détenus. Le 
Comité estime que l'on ne retire pas tous les 
bienfaits de l'activité physique en prison 
lorsqu'on accorde une attention insuffisante aux 
aspects éducatifs et que l'on n'applique pas des 
normes appropriées. De plus, des programmes 
d'éducation physique sûrs et vraiment éducatifs 
exigent des enseignants dont les qualifications 
sont au moins égales à celles des enseignants 
d'autres matières en prison et aux enseignants 
d'éducation physique dans le monde extérieur». 
(9.5) 

Activités créatrices 

Il était évident qu'à quelques exceptions près les 
arts (ou ce que le Comité restreint a appelé les" activi­
tés créatrices») ne semblaient pas jouer un rôle 
important dans les services d'éducation en prison de 
nombreux Etats membres qui étaient représentés au 
Comité ou lui avaient soumis des rapports. Ce que 
nous avions à l'esprit c'étaient des projets impliquant 
la participation active des détenus, tels que l'art, l'art 
dramatique, l'écriture, la musique, la danse, la photo­
graphie ou la production de vidéofilms. Cette absence 
représente des occasions manquées tant pour les 
détenus que pour les administrations pén itentiaires et 
l'éducation des adultes. Le Comité restreint a estimé 
qu'il s'agissait là d'une •• richesse en talent et en créa­
tivité non exprimés qu'on peut trouver chez les déte­
nus. L'éducateur d'adultes a d'abord pour tâche 
d'aider les élèves détenus à reconnaître, puis à déve­
lopper les ressources inexploitées qu'ils ont en eux. Il 
est indispensable que des possibilités d'apprentis­
sage dans le domaine des arts soient offertes à tous, 
même si certains commencent par repousser cette 
offre. Néanmoins, le Comité se montre optimiste sur 
l'attrait que peuvent exercer les activités créatrices 
sur les détenus et reconnaît le rôle potentiel de ces 
activités dans leur développement, mais beaucoup 
dépend des attitudes et de la qualité des artistes et 
des enseignants"· (1 0.4) 
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Il est intéressant de se demander si le sous­
développement des arts en prison résulte d'un pro­
gramme trop étroit suggéré par les modèles d'éduca­
tion en prison qui se fondent sur le "traitement" ou la 
"réadaptation"· Certes, les arts ne surgissent pas au 
premier plan quand on assigne à l'éducation des 
objectifs purement fonctionnels. Néanmoins, un 
modèle d'éducation pour adultes- ou, du moins, un 
modèle qui vise à «développer l'ensemble de laper­
sonne" - doit donner une place importante aux acti­
vités créatrices. Là encore, paradoxalement, si les 
détenus canalisent leur activité créatrice dans les 
arts, cela peut avoir pour avantage important et inat­
tendu de les conduire à la réinsertion sociale. En 
effet, "on est probablement fondé à voir en grande 
partie dans le comportement criminel ou délictueux la 
manifestation d'une énergie créatrice «qui a mal 
tourné», d'une individualité puissante qui n'a pas pu 
disposer d'exutoires plus constructifs. C'est ainsi que 
Jimmy Boyle, qui avait été auparavant en Ecosse un 
criminel au comportement violent, décrit sa décou­
verte de la sculpture en prison : 

«Je me mis à déverser toute mon énergie dans 
ce nouveau mode d'expression et je fus aba­
sourdi par la profondeur de ce que je ressentais 
lorsque j'achevais une sculpture. Le seul senti­
ment auquel je pouvais le comparer était celui 
que j 'éprouvais dans le passé lorsque je sortais 
vainqueur d'une bagarre ou que je réussissais à 
remporter une victoire sur le système. La diffé­
rence était que j'employais cette énergie en 
sachant que j'étais tout aussi agressif, mais en 
créant un objet qui était un symbole concret, tout 
en étant parfaitement acceptable pour la société. 
Je travaillais à un rythme prolifique en puisant 
pour l'essentiel dans les expressions de mon 
âme qui renfermait la douleur, la colère, la haine, 
l'amour, le désespoir et la peur. C'était très 
important pour moi sur le plan personnel car cela 
me permettait de conserver toutes ces émotions 
très fortes mais de les canaliser autrement : dans 
la sculpture». 

Jimmy Boyle est, bien entendu, un cas excep­
tionnel tant par l'ampleur de son passé criminel que 
par la qualité de son activité artistique et littéraire ulté­
rieure. Mais l'essentiel de son argumentation est 
peut-être vrai à un moindre degré pour tous ceux qui 
sont en prison. Dans de nombreux cas, le change­
ment sera moins soudain, mais néanmoins important. 
Beaucoup s'adonneront en premier lieu à une activité 
artistique simplement pour y trouver une source de 
consolation, pour lutter contre l'ennui ou juste pour 
faire quelque chose plutôt que de rester passif, mais 
l'élan créateur peut conduire au bout d'un certain 
temps à un changement très positif. L'activité créa­
trice ou artistique peut également produire d'autres 
effets favorables : elle peut contribuer largement au 
développement affectif des détenus, en leur donnant 
un moyen d'exprimer et d'explorer leurs sentiments 
d'une façon acceptable et non menaçante. Elle est 
également un moyen d'acquérir de l'autodiscipline et 
d'apprendre à avoir des échanges avec autrui en tra­
vai llant en équipe"· (1 0.5-1 0.6) 
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Education sociale 

Les extraits suivants traduisent peut-être le 
mieux ce que le Comité restreint a voulu dire dans le 
chapitre consacré à cette "possibilité de s'instruire ": 

"L'éducation sociale n'est pas expressément 
mentionnée dans le mandat du Comité, mais elle est 
néanmoins considérée comme un domaine d' impor­
tance majeure. Cette expression désigne toute édu­
cation visant à aider les gens à vivre dans la 
collectivité. Elle est d'une importance particulière 
pour les personnes qui sont marginalisées ou impuis­
santes dans la société comme le sont de nombreux 
détenus avant même leur internement. Inévitable­
ment, leur exclusion même de la société et l'expé­
rience de l'emprisonnement en général aggraveront 
leur sentiment d'aliénation par rapport à l 'ensemble 
de la société et leurs difficultés à y faire face. Comme 
la créativité, l'éducation sociale est présente dans 
une certaine mesure dans toute éducation. Cepen­
dant, il y a un certain domaine d'éducation qui vise 
expressément à doter les élèves des aptitudes, des 
compétences techniques et des informations qui leur 
permettront de vivre plus pleinement et de façon plus 
constructive dans la collectivité. C'est l'objet du pré­
sent chapitre." 

" L'expression "éducation sociale" est préférée 
à d'autres variantes telles que "compétence sociale 
et savoir être" ou «formation sociale .. parce qu'elle 
est centrée sur l'éducation générale ou le développe­
ment de toute personne qui évite l'image de " modifi­
cation du comportement" qu'évoquent les autres 
expressions. Certaines approches pédagogiques 
peuvent insister exagérément sur l'inadéquation et ne 
pas suffisamment reconnaître le potentiel positif et la 
créativité des élèves. L'objectif de l'éducation sociale 
devrait être le développement personnel qui doit per­
mettre à l 'élève de mieux maîtriser l'un ou l'autre 
aspect de sa vie. Souvent, une meilleure maîtrise ou 
une plus grande responsabilité dans un certain 
domaine (alimentation, sexualité, forme physique, 
compréhension des enfants, etc.) peut avoir un effet 
positif dans d'autres domaines, en renforçant l'estime 
de soi et la confiance en soi. Il convient surtout d'évi­
ter de mettre par trop l'accent sur des points négatifs 
(par exemple sur des problèmes d'alcoolisme ou de 
toxicomanie, sur l'absence «d'aptitudes» sociales), 
car cela risque simplement de conforter l'élève dans 
son sentiment d'inadaptation ou d'infériorité, sauf si 
des détenus ont spécialement demandé qu'on en 
parle." (11.1-11.2) 

«A la base, l'éducation sociale devrait assurer 
que les informations dont les détenus pourraient avoir 
besoin à leur réapparition dans la société sont dispo­
nibles pour ceux qui les souhaitent. Les informations 
requises varieront beaucoup en fonction des individus 
mais pourraient comporter des connaissances concer­
nant l'emploi et le chômage, le logement, les trans­
ports, les services sociaux, sanitaires et éducatifs 
dans le monde extérieur, la gestion de l'argent, etc. 
Les bibliothèques, en particulier, devraient être des 
lieux-ressources où puiser facilement ces infor­
mations." 



"Même sur des sujets comme ceux que nous 
venons de mentionner, les besoins se limitent rare­
ment à l'obtention d'informations. Les détenus ont 
souvent besoin d'explorer la dimension émotionnelle 
d'une question, de faire le tri de leurs attitudes. Par 
exemple, des expériences d'emploi ou de chômage 
peuvent demander à être analysées, le sentiment de 
dépression souvent associé au fait d'être sans travail 
peut exiger une certaine attention. Ces dimensions 
psychologiques sont d'autant plus grandes dans une 
autre série de domaines où les relations et les problè­
mes d'identité sont primordiaux, mais qui nécessitent 
aussi des informations di rectes et franches, à savoir 
la famille, la sexualité, l'éducation des enfants, la vio­
lence, l'affirmation de soi, le stress, etc. C'est aux 
détenus eux-mêmes qu'il doit incomber de choisir les 
domaines à examiner et la participation à tout cours 
s'y rapportant doit être entièrement volontaire. Les 
élèves détenus peuvent souvent prendre conscience 
d'un besoin de compétence spécifique après avoir 
exploré de tels domaines et peuvent formuler des 
demandes en conséquence, par exemple être capa­
bles de se défendre eux-mêmes et de présenter leur 
point de vue sans devenir agressifs, poser leur candi­
dature à des emplois ou à des prestations sociales ou 
faire face à un problème d'alcoolisme ou de toxicoma­
nie. D'autres compétences peuvent être nécessaires, 
à savoir celles qui concernent la vie à domicile: vivre 
indépendamment, cuisiner, faire des réparations, etc. 
- mais là aussi les questions de comportement relati­
ves aux rôles des sexes ou à la solitude, par exemple, 
font surface.,, (11.4-11.5) 

"En général, dans la préparation des détenus à 
la libération, il faut tenir compte de deux impératifs : 
la nécessité pour l'ensemble du système pénitentiaire 
de s'en occuper (par un climat de pré-libération 
tourné vers l'extérieur et vers l'avenir) et la nécessité 
de cours spécifiques. Ces deux composantes sont 
complémentaires et indispensables. Si la préparation 
à la libération consiste uniquement en un cours, et 
qu'aucune dépense de temps par les détenus ou de 
moyens par le secteur éducatif ne bénéficie du sou­
tien du régime pénitentiaire , un tel cours risque d'être 
symbolique et inefficace. La culture et le climat des 
prisons doiyent être dans leur ensemble orientés vers 
la préparation à la libération, si l'on veut qu'un cours 
soit efficace. De même, si une prison s'efforce de 
mettre sur pied une préparation morale à la libération 
sans prévoir des cours spéciaux, il y aura beaucoup 
de détenus dont nombre de problèmes n'auront pas 
été étudiés. Ces deux éléments sont nécessaires si 
l'on veut parvenir à un résultat. Les besoins des déte­
nus de longue durée et de courte durée diffèrent bien 
entendu à de nombreux égards. Les prisonniers pur­
geant de longues peines doivent être aidés à espérer 
une profonde réadaptation. Dans le cas des détenus 
purgeant de courtes peines, les efforts devraient être 
axés sur la préservation du plus grand nombre possi­
ble de soutiens personnels à l'extérieur., (11.7) 

Interaction avec la communauté 

Si les perspectives de l'éducation pour adultes 
représentent le thème qui revient le plus souvent 
dans le rapport, il y a un second thème important qui 

est que "l'éducation doit être la recherche constante 
de moyens permettant de relier les détenus au monde 
extérieur et de mettre les deux groupes en mesure 
d'exercer une action réciproque aussi complètement 
et de manière aussi constructive que possible., (1.5} 
Etant donné que les détenus sont souvent profondé­
ment coupés de la société en général, ainsi qu'on l'a 
évoqué ci-dessus, la constitution de liens avec des 
groupes extérieurs prend une importance accrue. 
Lorsque les détenus ne sont pas autorisés à sortir de 
prison pour assister à des cours, il reste possible 
d'introduire un certain degré de "normalisation, du 
fait même que les organismes éducatifs qui fonction­
nent à l' intérieur de l'établissement sont les mêmes 
qu'à l'extérieur. 

Néanmoins, en plus de cela, il peut y avoir bien 
davantage d'occasions d'" interaction avec la commu­
nauté "• sous-thème qui revient souvent dans le rap­
port. Des bénévoles, des artistes, des gens de 
théâtre, des gens du spectacle, des équipes sporti­
ves, des industriels, des orateurs venus de l'extérieu r, 
etc ... , peuvent tous maintenir les détenus en relation 
avec le monde extérieur, tout en leur apportant 
d'autres stimulations de par leur contact. Bien sou­
vent, les liens ainsi établis peuvent apporter aux déte­
nus un soutien important à leur libération. Certes, les 
bienfaits ne sont pas à sens unique car les visiteurs 
peuvent acquérir une meilleure compréhension des 
détenus et de l'univers carcéral. 

Le Comité restreint a fait remarquer que le meil­
leur moyen d'élaborer des liens constructifs avec le 
monde extérieur consistait, pour les détenus, à se 
rendre véritablement à l'extérieur, par exemple pour 
y suivre des cours, bien que de nombreux systèmes 
pénitentiaires ne soient pas suffisamment ouverts 
pour que cela soit une caractéristique courante. Une 
étude danoise a constaté que les détenus autorisés à 
suivre des cours à l'extérieur non seulement ris­
quaient moins de récidiver mais, en outre, avaient 
plus de chances de poursuivre leurs études après leur 
libération. 

Le Comité restreint a été expressément chargé 
dans son mandat de suggérer des "dispositions en 
vue d'encourager les détenus ... à poursuivre [leur 
éducation] après leur libération "· (1.1) Le Comité a 
reconnu de nombreux problèmes posés par cette 
poursuite de l'éducation et il s'est penché plus parti­
culièrement sur la nécessité cruciale d'un soutien 
structuré après la libération : "Beaucoup de choses 
dépendent des possibilités d'études dans le monde 
extérieur et notamment dans la région où va vivre le 
détenu libéré. Il est important aussi de disposer d'un 
réseau de conseillers pour guider et orienter les déte­
nus libérés. Qui plus est, l'expérience montre (notam­
ment dans certaines études britanniques) que les 
détenus libérés ont véritablement besoin de beau­
coup de soutien individuel pour réussir le passage de 
l'éducation «à l' intérieur» à l'éducation «à l'extérieur ». 
Ce soutien est primordial pour plusieurs raisons: de 
nombreux détenus ont connu des expériences négati­
ves et obtenu peu de résultats positifs lorsqu'ils sui­
vaient des cours et, en tout cas, il y a souvent bien 
d'autres pressions qui s'exercent sur l'ancien détenu 
pendant la période qui suit son élargissement. Des 
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divergences peuvent apparaître quant au point de 
savoir si c'est à l'administration pénitentiaire ou aux 
services éducatifs qu'il incombe de fournir ce soutien 
vital , mais il faut préciser que, malgré son coGt, un 
soutien structuré permettant d'aider les anciens déte­
nus à s'intégrer dans le système éducatif de la com­
munauté peut être très efficace. Tout porte à croire 
que, sans soutien structu ré, il n'y a guère de chances 
pour que les études soient poursuivies au-delà de la 
libération." (12.5) 

Conclusion 

C'est un lieu commun chez les éducateurs que 
de dire que le "processus" est aussi important que le 
"produit"· Néanmoins, pour ceux d'entre nous qui 
ont fait partie du Comité restreint, cette tâche a été 
véritablement satisfaisante, car elle nous a permis 
d'engager un dialogue international pertinent pour 
notre domaine de travail spécialisé, à un niveau 
inconnu jusqu'alors en Europe. Nous avons noté 
dans notre rapport que, bien qu'il y ait des différences 
considérables de culture , de systèmes éducatifs et de 
systèmes pénitentiaires selon les pays, ceux qui 
s'occupent de l'éducation en prison ont beaucoup de 
points communs par delà les frontières nationales: 
"En effet, des éducateurs pénitentiaires originaires 
de pays différents ont souvent plus de choses à parta­
ger entre eux qu'avec des éducateurs de leur propre 
pays exerçant leurs activités dans d'autres domaines. 
Ce partage peut s'appliquer tant à la mise en évi­
dence et à la façon d'aborder des problèmes com­
muns qu'à des expériences plus positives. En raison 
de cette base commune, le Comité souligne la grande 
importance des véhicules permettant l'échange 
d'idées et d'informations entre éducateurs de prison 
des différents pays, tant pour les administrateurs que 
pour les personnes qui sont directement en contact 
avec les détenus." (1 .1 0) 
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Le rapport a formulé un certain nombre de sug­
gestions pour conserver l'élan du dialogue internatio­
nal et l'élargir à l'ensemble du domaine, par exemple 
une conférence pour assurer le suivi de la Recom­
mandation et du rapport, un périodique, une associa­
tion européenne d'éducateurs de prison. De 
nombreux Européens qui ont participé à la Confé­
rence internationale sur l'éducation en prison, qui 
s'est déroulée en septembre 1989 à Oxford, ont 
constaté le soutien mutuel et les possibilités d'épa­
nouissement professionnel dont disposent leurs collè­
gues d'Amérique du Nord grâce à la «Correctional 
Education Association "• organisme qui est mainte­
nant dans sa 456 année. Cela, du moins en partie, a 
poussé les Européens réunis à Oxford à entreprendre 
de constituer une Association européenne pour l'édu­
cation en prison (AEEP) afin de promouvoir l'éduca­
tion en prison conformément aux Règles péniten­
tiaires européennes ainsi qu 'à la Recommandation et 
au rapport sur l'éducation en prison. Un tel véhicule 
pour le maintien du dialogue européen sur l'éducation 
en prison aura de l'importance car, ainsi que l'a fait 
remarquer le Comité restreint, nous n'avons pas le 
moins du monde considéré notre rapport comme le 
«dernier mot" ni comme un guide complet de l'éduca­
tion en prison. Nous avons plutôt espéré que le rap­
port pourrait contribuer de plusieurs façons à un 
approfondissement des réflexions et des discussions 
dans ce domaine particulier d'activité. 

Kevin Warner 
Coordinateur de l 'éducation en prison 

pour l'Irlande. 
Président du Comité restreint 

du Conseil de l'Europe sur l 'éducation en prison. 



NOUVELLES DES ÉTATS MEMBRES 

Statistiques sur les populations carcérales 
dans les Etats membres du Conseil de l'Europe 

Produit de l'enquête semestrielle sur les popula­
tions pénitentiaires des Etats membres du Conseil de 
l'Europe, les informations qui suivent concernent la 
situation des populations carcérales au 1er février 
1989 et au 1er septembre 1989 ainsi que les flux rela­
tifs à l 'année 19881. 

Situation au 1er février et au 1er septembre 1989 

A partir des informations brutes collectées 
auprès des administrations, il a été possible de calcu­
ler les indicateurs suivants (Tableaux 1. et 2.): 

a. Total de la population carcérale; 

1. Comme ce fut le cas dans le passé, on trouvera en annexe des 
données concernant le Canada. Signalons, par ailleurs, que l'admi­
nistration de Malte n'a répondu ni à l'enquête de février 1989, ni à 
celle de septembre 1989. 

b. Taux de détention pour 100.000 : effectif de 
la population carcérale à la date de la statistique 
rapporté au nombre d'habitants à la même date 
(Figure 1.); 

c. Taux de "prévenus,. (%): effectif des détenus 
n'ayant pas fait l'objet d'une condamnation définitive 
rapporté à l'effectif de la population carcérale; 

d. Taux de détention provisoire pour 100.000: 
effectif des " prévenus,. à la date de la statistique rap­
porté au nombre d'habitants (Figure 2.); 

e. Taux de féminité (%); 

f. Proportion de "mineurs et jeunes adultes,. (%); 

g. Proportion d'étrangers (%). 

Figure 1 
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Figure 2 

Répartition des Etats membres du Conseil de l'Europe 
selon le taux de détention provisoire pour 100 000 habitants 
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Le taux moyen de détention est, au 1"' septem­
bre 1989, de 66,8 détenus pour 100.000 habitants. Il 
était de 66,5 en 1985, 65,6 en 1986, 64,9 en 1987 et 
66,9 en 1988 (données au 1"' septembre) 

Evolution des effectifs au cours des douze derniers mois 
(1 .9.1988-1.9.1989) 

Au cours des douze derniers mois, 8 populations 
sur 20 ont connu une augmentation substantielle: 
islande ( + 27,0%}, Pays-Bas ( + 1 0,9%), Luxem­
bourg ( + 7,1 %), Grèce ( + 6,4%), Norvège ( + 6,4%}, 
Espagne ( + 6,1 %}, Belgique ( + 4,8%), Portugal 
( + 3,4%). 

8 Etats ont bénéficié d'une relative stabilité: 
Suède ( + 1 ,7%), Irlande ( + 1 ,4%), Suisse ( + 0,7%), 
R.F.A. (- 0,7%), Royaume-Uni (- 0,7%}, Autriche 
(- 1 ,6%), Danemark (- 2,6%), France (- 2,8%). 

Enfin 4 populations ont vu leur effectif diminuer 
nettement: Turquie (- 6,6%}, Italie (- 11 ,8%), Chypre 
(- 12,8%), Finlande (- 13,8%). 

Flux d'incarcérations de 1988 

Comme pour les enquêtes précédentes, on a pu 
calculer les indicateurs suivants (Tableau 3.): 

a. Nombre d'entrées en 1988 

b . Taux d'incarcérations pour 100.000 en 1988: 
nombre d'incarcérations de l'année 1988, rapporté au 
nombre moyen d'habitants sur la période considérée. 
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Compte tenu des données disponibles, on a, en réa­
lité, utilisé le nombre d'habitants au 1.9.1988 fourni 
par les Administrations. 

c. Taux de "prévenus, à l 'entrée (%}: nombre 
d'entrées de "prévenus, rapporté au nombre 
d'entrées de l'année. 

d. Indicateur de la durée moyenne de détention 
(D) : quotient des effectifs moyens de 1988 (P) par le 
flux d'entrées de cette période (E): D = 12xP/E 
{durée exprimée en mois). 

Compte tenu des données disponibles, on a pris 
pour P l'effectif au 1.9.1988. 

Rappelons que les nombres obtenus doivent être 
considérés comme des indicatèurs et non comme les 
résultats d'une mesure. 

La figure 3. permet de comparer simultanément 
les taux de détention -1.9.1988-1, les taux d'incarcé­
rations -1988- et les indicateurs de la durée moyenne 
de détention et de classer les différents pays en fonc­
tion de ces trois indicateurs en six groupes. 

Pierre Tournier 
Centre de recherches sociologiques 

sur le droit et les institutions 
pénales (CESDIP) 

PARIS 

1. Bulletin d' information pénitentiaire n• 12, décembre 1988, page 23. 



Figure 3 

Répartition des Etats membres du Conseil de l'Europe selon le taux de détention (1 .9.1988) 
le taux d'incarcération (1 988) et l'indicateur de la durée moyenne de détention 
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Données manquantes: Danemark, Malte, Suède, Suisse 

Tableau 1 

Situation des populations carcérales au 1 février 1989 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) 

Taux de 
Taux de 

Total de la détention 
Taux détention Taux de Mineurs et Proportion 

de provisoire 
population pour prévenus 

féminité jeunes détenus d'étrangers 
carcérale 100 000 

pour 
(%) (%) (%) 

(%) 100 000 
habitants habitants 

Autriche 6 084 80,0 23,4 18,7 4,2 19 a : 2,1 7,5 

Belgique1 6 437 65,3 52,0 39,9 5,0 0,3 

Chypre 201 35,9 3,0 1,1 4,0 21a:17,9 31,3 

Danemark 3 668 73,0 27,0 19,7 - - 11,8 

Finlande 3 813 77,0 9,8 7,6 3,1 21 a: 5,5 0,3 

France1 47 633 83,1 43,6 36,2 4,5 21 a : 10,8 27,4 

Rép. Féd. 
d'Allemagne 1 53 224 86,8 22,6 19,7 4,1 - 14,5 

Grèce1 4 381 45,0 26,6 12,0 3,6 21 a: 5,1 22,4 

Islande 100 39,7 9,0 3,6 5,0 21 a: 8,0 1,0 

lrlande1 2 027 57,0 6,4 3,6 2,4 22 a: 26,2 1,3 

Italie 34 366 59,8 44,5 26,6 5,2 18 a : 1,6 8,2 

Luxembourg 388 104,3 35,6 37,1 5,9 21 a: 6,7 42,3 

Malte - - - - - - -
Pays-Bas 6 205 42,7 35,4 15,1 3,6 23 a: 15,9 22,5 

Norvège1 2 135 50,6 28,3 14,3 3,3 21 a : 8,1 12,5 

Portugal 8 232 84,0 33,0 27,7 5,5 21 a : 9,8 8,9 

Espagne1 28 917 74,7 41,9 31,3 6,9 21 a: 7,7 15,9 

Suède1 5 143 61,0 20,3 12,4 4,9 21 a : 3,8 20,4 

Suisse1 4 984 75,5 36,6 27,6 5,4 18 a : 4,5 36,9 

Turquie 47 971 86,3 37,2 32,1 2,6 18 a: 0,9 0,7 

Royaume-Uni 56 183 98,7 21,5 21,3 3,5 21 a : 22,1 1,3 

Angleterre, 
et Pays-de-G. 1 49 149 97,8 22,4 21,9 3,6 21 a : 21,9 1,4 

Ecosse 5 267 103,4 15,6 16,2 3,2 21 a: 23,3 0,2 

Irlande-du-Nord 1 767 11 2,0 15,4 17,3 1,5 21 a : 23,1 1,6 

1. Voir remarques page suivante 
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Remarques - Tableau 1 

Belgique: Calcul des indicateurs (c) et (d) 

1. Total de la population pénitentiaire . .. ..... . 6.437 

2. Détenus condamnés (condamnation définitive) 3.091 

3. Détenus n'ayant pas été condamnés . . . . . . . 3.346 

Le contenu de la rubrique 3. utilisée pour calculer les 
indicateurs (c) et (d) est explicité de la manière suivante: 

3.A Détenus préventifs (mandat d'amener, préve-
nus, inculpés, accusés, internés et condamnés 
non définitifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.950 

3.8 a. mineurs d'âge en garde provisoire . . . . . . . 18 

b. mineurs d'âge (à la disposition du Gouvernement) 0 

c. internés définitifs (loi de défense sociale) . 721 

d. vagabonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 525 

· e. divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 

L'indicateur (f) concerne les mineurs en garde pro· 
vi soi re 

France: Les données concernent l'ensemble des personnes 
incarcérées en France métropolitaine et dans les 
départements d'outre-mer (effectif en métropole = 46 074, 
effectif dans les DOM = 1 559). 

Pour la France métropolitaine, l'indice (b) est de 82,2 
p. 100 000. 

Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés en se référant 
à la situation au 1.1 .1989. 

République Fédérale d 'Allemagne : L'indice (e) concerne 
l'ensemble de la population carcérale à l'exception des 
détenus "civils " et des personnes incarcérées en vue d'une 
expulsion (n = 1.262). 

L'indice (f) ne peut être calculé sur l'ensemble de la 
population. Prévenus (n = 12.053): proportion de moins de 
21 ans = 12,2 %. Condamnés (n = 39.909) : proportion de 
condamnés détenus dans les prisons pour jeunes = 11,6 
% ; la plupart sont âgés de 14 à 25 ans. 

L'indice (g) est une estimation. 

Grèce : Taux de détention au 1.2.1989 non fourni ; il a été 
calculé à partir du nombre d'habitants au 1.9.1988. 

Irlande: 27 étrangers, non compris 33 détenus d'Irlande· 
du-Nord. 

Norvège : Taux de détention au 1.2.1989 non fourni; il a été 
calculé à partir du nombre d'habitants au 1.9.1988. 

Espagne: Taux de détention au 1.2.1989 non fourni ; il a été 
calculé à partir du nombre d'habitants au 1.9.1988. 

Suède: Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés sur la 
population des condamnés. 

Suisse: Estimation du nombre de détenus et de la structure 
selon la catégorie pénale au 1.2.1989 : 

• Condamnés (1.2.1989) ..... . ... ... .•. . . . . .. 3 500 
- en exécution de peine . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 162 
- en exécution anticipée . . . . . . . . . . . . . . . . 338 

• "Prévenus " (enquête spéciale 17.3.1989) . . . . . 1 484 
- détention préventive . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 332 
- autres (détention sur ordre de la police, dé· 

tention en vue d'expulsion ou d'extradition, 
autres ... ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

• Total ........... . ... . . . .... . .. . .... .. . . .. 4 984 
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Le taux de détention indiqué par l'administration 
Suisse (65 p. 100 000) n'est pas directement comparable 
aux autres : nombre de détenus résidant en Suisse (3 609) 
rapporté au total de la population résidante âgée de 15 ans 
et plus. 

Le taux a été recalculé : nombre total de détenus rap· 
porté au nombre total d'habitants (6,6 millions), soit 75,5 p. 
100 000. 

Les indices (c) et (d) ont été calculés en prenant en 
compte les condamnés en exécution anticipée (338) et les 
"prévenus " (1 484). 

Les indices (e) et (f) ont été calculés sur la population 
des condamnés (y compris en exécution anticipée). 

Royaume-Uni : 

Angleterre et Pays-de-Galle: (a) y compris 311 personnes 
retenues par la police . 

Les indices (e) et (f) concernent l'ensemble de la 
population carcérale à l'exception des détenus " civils" (n = 
220). 

L'indice (g) est une estimation ; sont considérés com­
me étrangers les détenus nés en dehors du Commonwealth, 
de l'Irlande et du Pakistan. 

Remarques - Tableau 2 

Belgique : Calcul des indicateurs (c) et (d) 

1. Total de la population pénitentiaire . . . . . . 6. 761 

2. Détenus condamnés (condamnation définitive) 3.541 

3. Détenus n'ayant pas été condamnés . . . . . . . 3.220 

le contenu de la rubrique 3. utilisée pour calculer les 
indicateurs (c) et (d) est explicité de la manière suivante: 

3.A Détenus préventifs (mandat d'amener, préve-
nus, inculpés, accusés, internés et condamnés 
non définitifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 806 

3.8 a. mineurs d'âge en garde provisoire . . . . . . . 14 

b. mineurs d'âge (à la disposition du Gouver· 
nement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

c. internés définitifs (loi de défense sociale) . 761 

d. vagabonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 447 

e. divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 

L'indicateur (f) concerne les mineurs en garde pro­
visoire 

France: Les données concernent l'ensemble des personnes 
incarcérées en France métropolitaine et dans les 
départements d'outre-mer (effectif en métropole = 43 555, 
effectif dans les DOM = 1 547). 

Pour la France métropolitaine, l'indice (b) est de 77,6 
p. 100 000. 

Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés en se référant 
à la situation au 1.7.1989. 

République Fédérale d'Allemagne : L'indice (e) concerne 
l'ensemble de la population carcérale à l'exception des 
détenus "civils" et des personnes incarcérées en vue d'une 
expulsion (n = 1.168). 

L'indice (f) ne peut être calculé sur l'ensemble de la 
population. Prévenus (n = 12.176) : proportion de moins de 
21 ans = 11 ,8 %. Condamnés (n = 38 385): proportion de 
condamnés détenus dans les prisons pour jeunes = 10,8% ; 
la plupart sont âgés de 14 à 25 ans. 

L'indice (g) est une estimation. 

Irlande: 21 étrangers, non compris 29 détenus d' Irlande· 
du-Nord. 

Suède: Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés sur la 
population des condamnés. 
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Suisse : Estimation du nombre de détenus et de la structure 
selon la catégorie pénale au 1.9.1989 : 

• Condamnés (1 .9.1989) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 249 
- en exécution de peine . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 998 
-en exécution anticipée . . . . . . . . . . . . . . . . 251 

• " Prévenus • (enquête spéciale 17.3.1989) . . . . . 1 465 
- détention préventive . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 321 
-autres (détention sur ordre de la police, dé· 

tention en vue d'expulsion ou d'extradition, 
autres ... ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 

• Total ................. . ........ . .... ..... 4 714 

Le taux de détention indiqué par l'administration 
Suisse (66 p. 100 000) n'est pas directement comparable 
aux autres : nombre de détenus résidant en Suisse (3 584) 
rapporté au total de la population résidante âgée de 15 ans 
et plus. 

Le taux a été recalculé: nombre total de détenus rap· 
porté au nombre total d'habitants (6,6 millions), soit 71.4 p. 
100 000. 

Les indices (c) et (d) ont été calculés en prenant en 
compte les condamnés en exécution anticipée (251) et les 
" prévenus • (1 465). 

Les indices (e) et (f) ont été calculés sur la population 
des condamnés (y compris en exécution anticipée). 

Royaume·Uni : 

Angleterre et Pays·de·Ga/Je : (a) y compris 20 personnes 
retenues par la police . 

Les indices (e) et (f) concernent l'ensemble de la 
population carcérale à l'exception des détenus «Civils" (n = 
232). 

L'indice (g) est une estimation ; sont considérés com­
me étrangers les détenus nés en dehors du Commonwealth, 
de l'Irlande et du Pakistan. 

Irlande du Nord: La catégorie "prévenus" ne comprend pas 
les condamnés qui ont fait appel ou qui sont dans les délais 
légaux pour le faire. Ces détenus sont comptés parmi les 
condamnés, la statistique ne permettant pas de les isoler. 

Tableau 2 

Situation des prisons carcérales au 1er september 1989 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) 

Taux de 
Taux de 

Total de la détention 
Taux détention 

Taux de Mineurs et Proportion 
de provisoire 

population pour féminité jeunes détenus d'étrangers 
carcérale 100 000 

prévenus pour 
(%) (%) (%) 

(%) 100 000 
habitants 

habitants 

Autriche 5 771 76,0 28,5 21,7 4,1 19 a : 2,6 14,2 

Belgique1 6 761 68,5 47,6 32,6 5,1 : 0,2 31,1 

Chypre 191 34,1 14,1 4,8 2,6 21 a : 19,1 32,5 

Danemark 3 378 66,0 29,0 19,1 4,8 - 14,1 

Finlande 3 103 62,3 11 •. 1 6,9 3,2 21 a : 6,6 0,3 

France1 45 102 78,5 45,3 35,6 4,5 21 a : 10,8 27,8 

Rép. Féd. 
d'AIIemagne 1 51 729 83,8 23,5 19,7 4,2 - 14,5 

Grèce 4 564 50,0 33,4 16,7 3,7 21 a : 5,3 26,6 

Islande 113 44,6 9,7 4,3 7,1 21 a : 8,0 1,8 

lrlande1 1 980 56,0 5,7 3,2 1,9 22 a: 26,2 1 '1 

Italie 30 594 54,0 45,2 24,4 - - 8,6 

Luxembourg 345 92,7 21,7 20,2 5,8 21 a : 7,2 41,2 

Malte - - - - - - -
Pays· Bas 6 461 44,6 39,4 17,6 3,6 23 a : 13,0 24,2 

Norvège 2 171 54,3 - - 3,4 21 a : 7,9 -
Portugal 8 458 82,0 43,4 35,6 5,6 21 a : 9,1 7,6 

Espagne 31 137 80,0 41 ,3 33,0 7,6 21 a : 6,7 15,2 

Suède1 4 796 57,0 19,1 10,9 4,9 21 a : 4,0 21,6 

Suisse1 4 714 71,4 36,4 26,0 4,6 18 a : 6,1 41,2 

Turquie 48 413 83,5 40,1 33,5 2,6 18 a : 0,9 0,7 

Royaume·Uni 55 047 96,5 21 ,4 19,1 3,6 21 a : 21,3 1,3 

Angleterre, 
et Pays·de·G.1 48 481 96,2 22,1 21,3 3,7 21 a : 21,6 1,4 

Ecosse 4 786 94,0 15,0 14,1 2,9 21 a : 21 ,1 0,3 

lrlande·du·Nord 1 1 780 112,8 19,4 21,9 1,3 21 a : 13,8 1,7 

1. Voir remarques page précédente et ci·dessus 
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Tableau 3 

Flux d'incarcérations en 1988 

(a) (b) (c) (d) 

Taux Taux Indicateur 
Nombre d ' incarcé-

de 
de la duré 

d'incarcé- rations prévenus moyenne 
rations p. 100 ooc en 1988 de 

en 1988 habitants 
(%) 

détention 
(mois) 

Autriche 15 575 204,6 44,4 4,5 

Belgique 17 308 175,5 80,4 4,5 

Chypre 591 106,1 24,2 4,4 

Danemark - - - -
Finlande 9 379 190,3 26,3 4,6 

France1 83 517 149,3 77,6 

Rép. Féd. 6,5 

d'Allemagne 91 723 149,5 - 6,8 
Grèce1 - - - -
Islande 323 129,2 28,5 3,3 

Irlande 7 255 204,3 44,3 3,2 

Italie 67 993 118,4 95,4 6,1 

Luxembourg 610 163,9 71,6 6,3 

Malte - - - -
Pays-Bas 19 965 137,1 50,9 3,5 

Norvège - - - -
Portugal 9 941 100,9 80,2 9,9 

Espagne 67 843 175,2 - 5,2 

Suède1 - - - -
Suisse1 - - - -
Turquie 142 377 262,7 64,7 4,4 
Royaume-
Uni 188 059 330,3 43,7 3,5 
Angleterre 
et 
Pays-de-G.1 147 093 292,7 44,3 4,0 
Ecosse1 35 540 695,3 42,2 1,7 

Irlande-
du-Nord 5 426 346,9 34,2 3,9 

1. Voir remarques. 

Remarques - Tableau 3 

France: Les données concernent uniquement la France 
métropolitaine. 

Grèce: Entrées de 1988, condamnés . . . . . . . . . . 6 921 

Suède: Entrées de 1988, condamnés . . . . . . . . . . 16 098 

Suisse: Entrées de 1988, condamnés . . . . . . . . . . 11 256 

Royaume-Uni: 

Angleterre et Pays-de-Galles: Le nombre d'entrées a été 
obtenu en faisant la somme des entrées de condamnés et 

des entrées de non-condamnés. L'administration anglaise 
fournit une évaluation du nombre de personnes incarcérées 
(sans double compte): 115 242. 

A partir de ce nombre on obtient un taux d'incarcéra­
tions de 229,3 p. 100 000 et un indicateur de la durée 
moyenne de détention de 5,1 mois. 

Ecosse: Précisions apportées par l'Ecosse sur le recen-se­
ment des incarcérations: 

L'information fournie par l'Ecosse sur les incarcéra­
tions repose sur un définition différente de celle qui est 
utilisée par d'autres pays. 

Les données de l'Ecosse sur le nombre et le taux d'in­
carcérations sont fondées sur la notion de "reception "· Une 
• reception., de condamné (• sentenced reception ») est com­
ptabilisée chaque fois qu'un ou plusieurs mandats arrivent 
pour la même personne, d 'un même tribunal, le même jour. 
Ainsi, les "receptions ., ne sont pas équivalentes aux in­
carcérations de personnes condamnées venant de l'état de 
liberté. Une enquête récente montre qu'il y a approximative­
ment 4 "receptions., de condamnés pour 3 incarcérations 
de condamnés (non-paiements d 'amende inclus). Pour cette 
comparaison, une incarcération de condamné est comptée 
indépendamment du fait que le détenu a été antérieurement 
en détention provisoire. 

Le nombre total d'incarcérations (committals) est 
obtenu en additionnant le nombre de " receptions ., de 
condamnés et le nombre de "receptions., de prévenus. Une 
"reception., de prévenu est comptée pour chaque incarcéra­
tion. De ce fait, une personne mise en détention provisoire 
pour une courte période, libérée puis de nouveau incarcérée 
(avant jugement ou en attente de condamnation) est comptée 
comme deux "receptions"· 

ANNEXE : Canada 

Le Canada n 'a pas répondu à l'enquête de février 
1989. Les données fournies lors de l'enquête de septembre 
1989 sont très partielles. Elles ne portent que sur la popula­
tion des condamnés: 

nombre de condamnés : 13 356 
taux de féminité : 2,1 % 
proportion d'étrangers: 4,9 % 

Rappelons les données collectées lors de l'enquête de 
septembre 1988 (Bulletin d'information pénitentiaire n° 12-
décembre 1988) : 

Situation moyenne sur l 'année fiscale 1987-1988 

(a) Total de la population carcérale . . . . . . 28 046 
(b) Taux de détention pour 100.000 habitants 109,4 
(c) Taux de prévenus en % . . . . . . . . . . . . . 14,3 
(d) Taux de détention provisoi re p. 100.000 15,6 

L'effectif donné en (a) concernait les services correc-
tionnels pour adultes (établissements provinciaux et fédéraux). 

Pierre Tournier 
Centre de Recherches Sociologiques 

sur le Droit et les Institutions Pénales (CESDIP) 
Ministère de la Justice - CNRS 
4 rue Mondovi - 75001 PARIS 

ERRATA 

Bulletin d'information pénitentiaire n° 12- décembre 1988: Statistiques sur les populations carcérales 
page 22 - Angleterre et Pays-de-Gaffes: Eff. % page 23 - Annexe 1 : Finlande 

Total de la prison pénitentiaire . . . . . . . . . . . 48 595 

• Prévenus • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 258 

En attente de jugement 
(awaiting trial) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 697 

Déclaré coupable, en attente de condam­
nation (convicted awaiting sentence) ... . 
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1 561 

100,0 

21,1 

17,9 

3,2 

1. Situation au 1.9.1988 
a. Total de la population carcérale . . . 
b. Taux de détention pour 100.000 habitants . .. . . . . . 
c. Taux de prévenus en % . . .. . .. .... ... . . ...... . 
d. Taux de détention provisoire p. 100.000 . . . . .. .. . . 
e. Taux de féminité en % .... . . .. . ... . .. . . . ... . . . 
f. Mineurs et jeunes adultes en % (21 ans) .. . . . .. . . 
g. Proportion d'étrangers en % .. . ... . . ... . .. . .. . . 

3 598 
73,0 
12,2 
8,9 
3,2 
5,9 
0,3 

2. Evolution des effectifs: Accroissement du nombre de détenus sur 
la période • 1.9.1987-1.9.1988•:- 5,9% 



Lois, projets de lois, règlements 

Sous cette rubrique figurent les titres des lois 
entrées en vigueur depuis un an, des projets de lois et 
de règlements ayant trait à des questions d'ordre péni­
tentiaire et étant de nature à présenter un intérêt parti­
culier pour les Administrations Pénitentiaires d'autres 
Etats membres. Les titres sont suivis, le cas échéant, 
d'un résumé succinct. 

Belgique 

Les Exécutifs des Communautés, compétents en ce 
qui concerne les modalités d 'exécution des mesures 
de mise à disposition du gouvernement des mineurs, 
ont décidé de ne plus incarcérer en milieu pénitentiaire 
cette catégorie de jeunes. 

C. M. 1531 I l du 8. 11. 1988: mise à la disposition des 
détenus de nationalité néerlandaise d'une brochure 
d'information rédigée par leur Ambassade. 

C.M. 1536/IX du 18.011989: mode de calcul de la 
date d'admissibilité à la libération conditionnelle des 
condamnés ayant encouru une nouvelle condamna­
tion pour des faits commis à l 'occasion ou en cours 
d'évasion, ou alors qu'ils étaient en congé pénitentiaire. 

Les instructions suivantes sont complémentaires de la 
Circulaire 1231/IX du 28 juillet 1975 : 

Lorsqu'une peine d'emprisonnement se trouve 
mise en recommandation postérieurement à la date 
du début de l'emprisonnement et que, au moment de 
cette recommandation le condamné avait atteint 
l'admissibilité pour les peines en cours, il y a lieu de 
distinguer, pour le calcul de la date d'admissibilité, 
deux hypothèses : 

- Si les faits sanctionnés par cette nouvelle peine 
sont antérieurs à l'incarcération en cours, l'admissibi­
lité à la libération conditionnelle se calcule à partir de 
la date à laquelle a débuté cette incarcération. 

- Si les faits ont été commis durant la détention 
en cours, un congé pénitentiaire ou une évasion, le 
1/3 ou, s'il y a récidive, les 2/3 de la nouvelle peine 
devront être subis, à compter de la date de mise à 
exécution de la nouvelle condamnation. 

C.M. 1537/XI du 23.02.1989 majorant de 5 FB le prix 
maximum pour la nourriture des détenus (11 0 FB par 
jour et par personne, aussi bien pour les détenus vali­
des que pour les détenus malades. 

C.M. 1538NI du 23. 02.1989: objets restant en posses­
sion des détenus (risques-responsabilités). 

A partir du 1 °' mars 1989, une déclaration sera 
présentée pour signature à chaque détenu, lors de 
son incarcération, dans laquelle il admet qu'en ce qui 
concerne les blons qu'il détient dans sa cellule, l'Etat 
est exonéré do toutos los responsabilités Incombant 
aux dépositaires. Cotto déclaration sera d'application 
aussi bien pendant lo séjour dans l'établissement 

pénitentiaire que lors de transfèrements ou en d'au­
tres circonstances. 

Si le détenu refuse de signer ladite déclaration, 
tous les biens qu'il détient sont qualifiés «Objets de 
valeur" ou .. objets prohibés" et tous les objets appor­
tés de l'extérieur sont refusés. 

Si le détenu est privé de ses biens par mesure 
disciplinaires, ceux-ci sont traités (provisoirement) 
comme des objets prohibés. 

C.M. 1539/XIV du 23.02.1989: bagage des détenus 
(standardisation des emballages chargés dans les 
véhicules de transfert). 

A partir du 1•• mars 1989, les bagages que les 
détenus peuvent emporter lors de leur transfèrement 
ont été limités au volume d'un emballage standardisé. 

Les autres possessions du détenu lui sont appor­
tées par transport séparé, de sorte qu'il peut en dispo­
ser, en général, dans un délai allant de quelques jours 
à une semaine. 

Après avoir été scellés au moyen du ruban adhé­
sif fourni à cet effet, lesdits récipients sont toujours 
rangés dans le coffre à bagages des voitures cellulai­
res par les servants et doivent rester hors de la portée 
des détenus. 

Seul dans le cas où un détenu étranger doit être 
remis sans délai à la frontière, ce qui implique que ce 
détenu doit disposer de toutes ses possessions, le 
transport de ses bagages dans l'habitacle du véhicule 
cellulaire peut, si nécessaire, être autorisé. 

Usage du téléphone par les détenus (Circulaire minis­
térielle du 1 O. 1 O. 1989 (1546N/I)) 

Depuis quelques années un ou plusieurs télé­
phones publics ont été mis à la disposition des déte­
nus dans plusieurs établissements, à titre expérimen­
tal. Après une période d'essai de quelques années, 
cette expérience a été jugée généralement favorable. 

Cette possibil ité de contact a une influence posi­
tive sur le climat de l'établissement. Le maintien des 
liens familiaux est considéré comme un élément parti­
culièrement important du reclassement. 

C'est la raison pour laquelle il a été décidé de 
généraliser l'usage du téléphone par les détenus 
dans tous les établissements belges. 

Modalités 

1. A l'exception des prévenus soumis à l'inter­
diction de communiquer, toutes les catégories de 
détenus peuvent être autorisés à faire usage du 
téléphone. 

2. L'usage du téléphone est soumis à la réglemen­
tation en matière de visites. Les personnes suivantes 
peuvent donc recevoir des appels téléphoniques de la 
part des détenus : 

a. leur avocat 

b . les autorités consulaires et diplomatiques de 
leur pays 
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c. leurs parents et alliés en ligne directe, tuteur, 
conjoint ou cohabitant, frères, sœurs, oncles, tantes. 

Par analogie avec les visites, les communica­
tions téléphoniques avec les autres personnes ne 
peuvent être autorisées qu'avec l'accord du directeur 
de l'établissement qui en examinera l'intérêt. 

Les communications internationales peuvent 
être autorisées dans les mêmes conditions. 

3. Le nom du détenu, celui du destinataire et son 
numéro d'appel, ainsi que la date de la communica­
tion doivent être notés. 

Il convient de vérifier si le numéro d'appel deman­
dé correspond effectivement à celui du destinataire 
indiqué. Si le grand nombre de demandes ne permet­
tent .pas d'exercer systématiquement ce contrôle, il y 
a lieu de faire des sondages journaliers. 

Les détenus qui feraient un usage abusif de 
cette possibilité qui leur est offerte peuvent être privés 
temporairement ou définitivement de la possibilité de 
téléphoner. 

Prévention du SIDA - Condoms (Circulaire ministé­
rielle du 27. 12. 1989 (1548/XII)) 

Dans le cadre de la prévention du SIDA et 
conformément à la recommandation no 1080 (1988) 
du Conseil de l'Europe il a été décidé de mettre des 
condoms à la disposition des détenus. 

C'est ainsi que la cantine assurera désormais la 
vente de condoms, lesquels pourront être achetés par 
l'établissement auprès d'un pharmacien local. 

Culte israélite (Circulaire ministérielle du 29. 12. 1989 
(1550NIII)) 

1. Les objets usuels du culte consistent en des 
livres de prière en hébreu ou bilingues hébreu/fran­
çais; un châle de prière et des phylactères. 

Si un détenu israélite abandonne ces objets lors­
qu'il quitte l'établissement, il convient que le person­
nel qui vide la cellule récupère ces objets qui, en 
raison de leur caractère sacré, doivent être tenus à la 
disposition de l'aumônier israélite. 

2. L'article 87 des Instructions générales pour les 
Etablissements pénitentiaires détermine les moda­
lités suivant lesquelles les détenus israélites peuvent 
recevoir de l'extérieur des repas préparés selon la 
forme rituelle . 

L'intervention financière de l 'Administration 
dans la fourniture des repas fournis par les Com­
munautés israélites locales ne pourra excéder le prix 
maximum journalier fixé pour la nourriture des 
détenus. 

En accord avec les autorités religieuses concer­
nées, les dispositions suivantes ont été prises et 
seront d'application immédiate : 

- en principe, le petit déjeuner se composant de 
pain, margarine, confiture, café et sucre, continuera à 
être servi par la cuisine de l'établissement ; 
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- les deux autres repas seront fournis par les 
communautés israélites locales, qui s'efforceront de 
les fai re parvenir aux établissements dans des réci­
pients faciles à stocker et à réchauffer; 

-ces repas seront servis aux détenus israélites 
de stricte observance, à leur demande et à l'interven­
tion des rabbins agréés. 

En outre, pendant la période de la Pâque juive 
(8 jours à dates variables en mars/avril), ces détenus 
sont tenus de consommer du pain azyme (au lieu de 
pain ordinaire) et de boire du jus de raisin en pronon­
çant des prières appropriées. 

Ces aliments spécifiques seront fournis par les 
aumôniers pour la période pascale. 

Danemark 

Circulaire n° 26 du 28 février 1989 modifiant la cir­
culaire relative aux conditions de détention des per­
sonnes condamnées à une peine d'emprisonnement 
ou en détention provisoire, d'une part, et au transfert 
de détenus entre les différents établissements de l 'Ad­
ministration des services pénitentiaires et de la pro­
bation. 

Proposition de loi noL 225 du 4 avri/1989: Réforme de 
la loi relative à l'administration de la justice (isolement). 

République Fédérale d'Allemagne 

Les dispositions relatives aux soins de santé en prison, 
qui ont été modifiées par l'article 51 de la loi relative à 
la réforme structurelle du secteur de la santé 
(Gesundheits-Reformgesetz) du 20. 12. 1988 (Journal 
Officiel fédéral 1 p. 2477), sont entrées en vigueur le 
01.01 .89. Elles ont surtout pour effet d'harmoniser la 
législation avec la lOi de réforme du secteur de la 
santé -en vigueur à compter de la même date - en 
ce qui concerne les équipements thérapeutiques dont 
on dispose pour les bilans de santé, les traitements 
médicaux de caractère prophylactique, les soins aux 
malades et la fourniture d'appareils. 

En raison de la nouvelle disposition figurant à l'ar­
ticle 62a de la loi relative à l 'exécution des peines 
(Strafvollzugsgesetz), par laquelle /es droits à presta­
tions des détenus sont suspendus tant qu'ils bénéfi­
cient d'une assurance-maladie liée à un emploi à 
l'extérieur (article 39 alinéa 1 de la loi relative à l'exécu­
tion des peines), un détenu peut aussi profiter des 
avantages que lui donne cette assurance-maladie pen­
dant qu'il est en prison. 

Luxembourg 

Règlement grand-ducal du 24 mars 1989 concernant 
l'administration et le régime interne des établissements 
pénitentiaires (Mémorial A - no 17 du 3 avril 1989) 

Nouveau règlement des prisons, entré en vigueur le 
6 avril 1989. 



Norvège 

Le ministère de la justice peut ajourner l'exécution 
d'une peine lorsque le condamné introduit un recours 
en grâce. 

Auparavant, l'ajournement était de droit en cas 
de recours en grâce. Cette modification du code 
répond au souci d'empêcher des condamnés de 
retarder l'exécution de leur peine en introduisant un 
recours en grâce. 

Le règlement concernant le comportement et les pré­
rogatives des détenus a récemment été révisé pour 
renforcer la sécurité dans les établissements péniten­
tiaires. 

Les modifications apportées à ce texte sont 
essentiellement les suivantes: 

-contrôle plus strict des modalités de visite; 

-diminution du nombre de permissions de sor-
tie par l' imposition de conditions plus sévères pour les 
obtenir ; 

- limitation des appels téléphoniques vers 
l'extérieur à partir des établissements pénitentiaires 
et écoute de chaque conversation téléphonique par 
un membre du personnel de surveillance; 

- contrôle plus strict de la correspondance des 
détenus. 

Portugal 

Décret-loi n° 319188, du 23 septembre 1988 sur la 
création du Centro de Formaçào Penitenciaria (Centre 
pour la Formation Pénitentiaire). 

Circulaire n° 29/89, du 20 décembre 1989 recomman­
dant la continuation des actions éducatives sur le 
SIDA et la mise à la disposition de préservatifs aux 
détenus. 

Espagne 

Ley Organ/ca 3/1988, 25 mai, amendement du Code 
Pénal. Réglementation de la liberté conditionnelle pour 
les condamnés du fait de terrorisme. 

Real Decreta 14811989, 10 février, modifiant partielle­
ment la structure organique du Ministère de la Justice. 
Restructuration de la Direction Générale des Institu­
tions Pénitentiaires. 

Suède 

Loi sur le travail au service de la collectivité 

Le travail au service de la collectivité constitue 
un substitut à l 'emprisonnement des jeunes délin­
quants. Lo sorvice de probation s'est vu confier la 
tâche d'expérlmontor ce système. Outre la période de 
probation qu'li doit accomplir, le condamné est tenu 

de consacrer un certain nombre de loisir à une organi­
sation charitable ou à quelque autre activité sociale. 
L'expérience, d'une durée de trois ans, est menée en 
cinq endroits. 

Suisse 

Entrée en vigueur le 1.1.1990 de la révision de la 
partie spéciale du code pénal (CP) concernant les 
délits contre la vie et l'intégrité corporelle et contre la 
famille. Entrée en vigueur en particulier de l'arti­
cle 66bis CP qui permet de renoncer à la poursuite 
ultérieure de l 'infraction ou de libérer le délinquant de 
la peine encourue, lorsque celui-ci a été atteint direc­
tement par les conséquences de son acte au point 
qu'une peine serait inappropriée. 

Angleterre et Pays de Galles 

Deux des instructions du Règlement intérieur ont été 
révisées et càmmuniquées à tous les établissements 
pénitentiaires. 

Il s'agit des instructions n° 6 - travail et salai­
res - et n° 3D - infractions, jugements et sanctions. 

Irlande du Nord 

La loi de 1989 relative à la prévention du terro­
risme (Dispositions transitoires). Les articles 22 et 23 
de cette loi prévoient, d'une part, que la remise de 
peine ne sera pl1.,1s que d'un tiers au lieu de la moitié 
dans certains cas et, d'autre part, que les personnes 
reconnues coupables d'une infraction définie par la 
loi commise pendant une période de remise de peine 
concernant une condamnation antérieure à une peine 
d'emprisonnement devront retourner obligatoirement 
en prison. 

Le décret (Irlande du Nord) de 1989 sur les traite­
ments des délinquants est entré en vigueur le 2 octo­
bre 1989. L'article 7 porte de 3 à 4 ans la période de 
détention maximum dans un centre pour jeunes délin­
quants. L'article 13 prévoit que le centre pour jeunes 
délinquants de Hydebank puisse être uti lisé pour la 
détention préventive d'un nombre restreint de person­
nes âgées de 17 à 21 ans. 

L'article 49 du décret de 1989 sur la police et la 
preuve en matière pénale, qui est entré en vigueur le 
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' janvier 1990, amende l'article 26 (2) de la loi de 
1968 sur le traitement des délinquants afin de permet­
tre aux tribunaux de réduire la peine du temps passé 
en garde à vue avant la détention préventive. 

Canada 

Le service canadien de l'exécution des peines a 
récemment modifié /a partie du Règlement concernant 
le service pénitentiaire relative à la procédure discipli­
naire à suivre lorsqu'un détenu est accusé d'avoir 
enfreint la discipline, le but étant d'énoncer dans ce 
texte les droits fondamentaux de procédure qui sont 
garantis à tout détenu. 
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Introduction 

Il y a deux sortes de statistiques en ce qui concerne les 
toxicomanes. La première, en usage depuis 1966, consiste 
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en un recensement de tous les toxicomanes connus se trou­
vant en prison, en probation ou en liberté sous condition un 
certain jour. le recensement est effectué le 1"' avril de cha­
que année et les résultats en sont publ iés dans le Rapport 
annuel de l'Administration suédoise des établissements 
pénitentiaires et de la probation. Ce recensement ne donne 
cependant que des informations insuffisantes en ce qui 
concerne le nombre de toxicomanes incarcérés au cours 
d'une année. 

C'est pourquoi il y a un deuxième ensemble de statisti­
ques, au sujet des toxicomanes condamnés qui sont incar­
cérés chaque année. Ces statistiques existent depuis 1983 
et ce sont celles de l'exercice 1987/88 qui font l'objet du pré­
sent résumé. 

Méthodes et définitions 

Tout détenu condamné qui purge une peine d'empri­
sonnement de plus de deux mois ou une courte peine 
d'emprisonnement1 combinée à un sursis avec mise à 
l'épreuve est obligé par la loi de se soumettre à un pro­
gramme de traitement élaboré par une commission locale. 
Cela concerne près de 55 % de chaque contingent annuel 
de détenus condamnés. 

le programme doit être élaboré dans le délai de trois 
semaines à compter de la date d'incarcération. les commis­
sions de traitement sont tenues d'accorder une attention 
particulière à la question de la toxicomanie lorsqu'elles éla­
borent ce programme. A cet effet, il est possible de se servir 
du rapport d'enquête sociale, d'autres documents de jus­
tice, du casier judiciaire, des déclarations faites par le 
détenu lui-même à la commission, des résultats de l'analyse 
d'urine qui a été faite éventuel lement au moment de l'admis­
sion et des traces de piqûres qui auront pu être observées. 

Tous les détenus examinés par la commission de trai­
tement sont classés dans l'une des trois catégories suivan­
tes: 2, 1 et O. la répartition et les numéros personnels 
d'identification des détenus sont envoyés régulièrement au 
Groupe de recherche et de développement. 

Lorsqu'un détenu est classé dans la catégorie 2, cela 
signifie qu'au cours des deux mois qui ont précédé son 
incarcération, il s'est injecté une ou plusieurs fois de la 
drogue ou s'est drogué quotidiennement ou quasi quotidien­
nement d'une autre façon. C'est ce qu'on appelle la toxi­
comanie. 

lorsqu'un détenu est classé dans la catégorie 1, cela 
signifie qu'au cours des deux mois qui ont précédé son 
incarcération il a consommé de la drogue mais sans se 
l'injecter ou sans l'absorber avec le degré d'intensité justi­
fiant qu'on le range parmi les toxicomanes. la catégorie 1 
est intitulée usage de drogue. 

Lorsqu'un détenu appartient à la catégorie 0, cela 
signifie qu'il n'y a aucune preuve d'usage de la drogue au 
cours des deux mois précédant l'incarcération. Cette caté­
gorie est intitulée non-consommation de drogue. 

Il peut évidemment y avoir des erreurs dans l'affecta­
tion des détenus à telle ou telle catégorie. Il semble s'agir 
généralement de cas où des détenus toxicomanes n'ont pas 
été reconnus comme tels. Néanmoins, en général, la réparti­
tion est considérée comme exacte. En raison, d'une part, 
des erreurs de classement et, d'autre part, de l'impossibilité 
pratique de déterminer la catégorie dont relèvent les person­
nes condamnées à de très courtes peines d'emprisonne­
ment (deux mois ou moins), les chiffres actuels de la 
toxicomanie sont très certainement sous-évalués. 

1. La sanction qui combine une mise à l'épreuve et un emprisonne· 
ment permet d'infliger une peine d'emprisonnement d'une durée 
maximale de trois mois. 



Principaux résultats 

Sur un total de 8.051 détenus répartis en trois catégo­
ries, 53 %ont été qualifiés de non-usagers, 16 %d'usagers 
de drogue et 31 %de toxicomanes. Par conséquent, 47% 
des détenus soumis à cette classification étaient consomma­
teurs de drogue à leur entrée en prison. Le tableau suivant 
analyse ce résultat par type d'établissement pénitentiaire. 

Tableau 1 : Détenus condamnés incarcérés au cours de 
l'exercice 1987/88 et qualifiés de toxicomanes 
(2), usagers de drogue (1) ou non-usagers (0) 
par type d'établissement pénitentiaire. 

2 1 0 TOTAL 
2 1 0 
% % % 

Etablissements pénitentiaires 
nationaux 
-fermés 651 275 677 1.603 41 17 42 
-ouverts 52 83 453 588 9 14 77 

TOTAL 703 358 1.130 2.191 32 16 52 

Etablissements pénitentiaires 
locaux 
-fermés 1.454 649 1.512 3.615 40 18 42 
-ouverts 320 313 1.612 2.245 14 14 72 

TOTAL 1.774 962 3.124 5.860 30 16 53 

Total pour 
l'ensemble des 
établissements 
pénitentiaires 2.477 1.320 4.254 8.051 31 16 53 

Il faut peut-être expliquer que les établissements péni­
tentiaires nationaux accueillent en principe les personnes 
condamnées à plus d'un an d'emprisonnement. Les établis­
sements pénitentiaires locaux, qui n'ont que de 40 à 60 pla­
ces, sont situés près des localités d'où sont originaires les 
détenus et accueillent, en principe, les personnes condam­
nées à un an d'emprisonnement au maximum. 

Le rapport suédois original analyse plus en détail les 
conclusions ci-dessus, notamment par région et par établis­
sement. 

Le rapport original analyse aussi les modifications 
intervenues depuis l'introduction des statistiques actuelles 
au cours de l'année civile 1983. Le nombre total des détenus 
considérés comme consommateurs de drogue à des degrés 
divers immédiatement avant leur incarcération a été relative­
ment constant pour 1983, 1984/85 et 1985/86. 

Le nombre total des détenus soumis à cette évaluation 
s'est quelque peu modifié au cours de cette période. En 
conséquence, les pourcentages des usagers de drogue se 
sont aussi modifiés. 

Pour les exercices 1986/87 et 1987/88, il y a eu une 
certaine augmentation du nombre total des détenus consi­
dérés comme consommateurs de drogue à des degrés 
divers avant leur incarcération. 

Le tableau suivant montre plus en détail ces résultats. 

Tableau 2 : Comparaison des usagers de drogue parmi les 
détenus condamnés incarcérés au cours de 
l'ann6e civile 1983 et des exercices 1984/85, 
1986/06 01 1987/88. 
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Il y a un autre résultat en ce qui concerne ces tendan­
ces : en 1983, la catégorie des détenus considérés comme 
toxicomanes (2) représentait 42% de l'ensemble des déte­
nus considérés comme consommateurs de drogue à des 
degrés divers immédiatement avant leur incarcération (2 + 1 ). 
En 1987/88, cette proportion est passée à 65 %. Dans le 
même temps, le chiffre absolu des tox icomanes a augmenté 
régulièrement. Il y avait deux fois plus de toxicomanes en 
1987/88 qu'en 1983. Le tableau ci-dessous montre ces ré­
sultats plus en détai l. 

Tableau 3: Composition de la catégorie de l'ensemble des 
consommateurs de drogue pour l'année civi le 
1983 et les exercices 1984/85, 1985/86, 1986/87 
et 1987/88. 

Période 
Usagers de 

% 
Toxicomanes 

% Total 
drogues (1) (2) 

1983 1.634 58 1.202 42 2.836 
1984/85 1.229 44 1.586 56 2.815 
1985/86 1.207 42 1.679 58 2.886 
1986/87 1.298 38 2.077 62 3.375 
1987/85 1.320 35 2.477 65 3.797 

(Résumé de Norman Bishop) 
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chef des prisons de Sa Majesté). London. Home Office. 
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HM Chief Inspecter of Prisons (Prison et institution puor 
jeunes délinquants de Styal: rapport de l' inspecteur en chef 
des prisons de Sa Majesté). London. Home Office. 1989. 
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Irlande du Nord 
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Canada 

Il est à noter qu'au Canada, le service de l'exécution des pei­
nes a récemment pris l'initiative de créer une revue intitulée 
FORUM ON CORRECTIONS RESEARCH (FORUM DE 
RECHERCHE SUR L'EXECUTION DES PEINES), qui paraît 
chaque trimestre en anglais et en français. Cette nouvelle 
publication analyse les études de gestion et les recherches 
appliquées récentes relatives à l'exécution des peines et fait 
aussi une large place aux articles originaux rédigés par des 
mombros du service canadien de l'exécution des peines 
olnsl quo par d'autres chercheurs et praticiens qui s'accu­
pont do cotto question. 
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NOUVELLES BRÈVES 

Belgique 

Les mesures prises pour suspendre provisoire­
ment l'exécution des emprisonnements subsidiaires 
ont pris fin en décembre 1988. Depuis le début 1989, 
la population pénitentiaire connaît un accroissement 
de 200 unités environ. 

Pour lutter contre la surpopulation dans les éta­
blissements pénitentiaires, des dispositions applica­
bles jusqu'au 30 avril 1990 tendent : 

1. à accroître le nombre des détenus libérés provi­
soirement en vue de grâce avant l'expiration de leurs 
peines; 

2. · à la non-exécution des emprisonnements subsi­
diaires. 

30 

Angleterre et pays de Galles 

Le ministre de l'Intérieur a annoncé en janvier 
une réorganisation du service pénitentiaire en Angle­
terre et au pays de Galles, dont les principales consé­
quences seront la suppression de la structure 
régionale et l'attribution aux di recteurs de secteur, qui 
feront partie de l'administration centrale, de la res­
ponsabilité de gérer des groupes d'établissements. 
Chaque fois que cela sera possible, la tâche d'aider 
individuellement les détenus et de s'occuper des 
questions de personnel, qui relevait jusqu'à présent 
de l'administration centrale et des bureaux régionaux, 
sera déléguée aux établissements. Cette réorganisa­
tion devrait intervenir en septembre 1990. 
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